
LUNDI 25 et MARDI 26 AVRIL Ï842 

Edition de Paris, 
(DIX-SEPTIÈME ANNÉE.) 

DES 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

NUMERO 4695 

U Tta M L'IBOXNEMSNT EST M s 

Il t. pour troli molli 

M tt. Hturtimoli; 

n ». MU l'asti. 

FEUILLE D'ANNONCES LÉGALES. 

ON S'ABONNE A PARIS. 

BCE DE EARLAY-Dt"- PALAIS, H* 2, 

au coin du quai de l'Uorlcgs. 

(Lu lettres et paquets doivent être affranchit.) 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE 

( Présidence de M. Carez. ) 

Audience du 25 avril. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — DÉNOMINATION EN 

CIALE. — ENSEIGNE. — LE BLEU 

DEnORS DE LA RAISON SO-

DE FRANCE. 

Une société en commandite peut prendre une dénomination en dehors 

de sa raison sociale pour désigner les produits de sa fabrication. 

Cette dénomination est considérée comme une enseigne et ne peut être 

prise par d'autres maisons de commerce exerçant la même industrie. 

MM. Merle, Malartic, Poucet et compagnie ont les premiers appliqué 

le bleu de Prusse ou prussiate de fer à la teinture de la laine. Ils ont 

donné à cette teinture le nom de bleu de France, et ont désigné leur 

établissement sous le nom de Teinturerie du bleu de France. Ils n'ont 

pas pris de brevet d'invention. D'autres teinturiers se sout emparés du 

même, procédé, et dans le commerce le nom de bleu de France a été 

adopté pour désigner les tissus teints par le prussiate de fer. 

Le 2 juillet 1810, MM. Merle, Malartic, Poncet et compagnie ont déposé 

au greffe du Tribunal de commerce leur marque portant Teinturerie du 

bleu de France, et quelque temps après ils ont adressé au commerce une 

circulaire dans laquelle ils revendiquaient la propriété de cette dénomi-

nation. 

Plusieurs fabricans ou teinturiers ont reconnu le droit de MM. Merle, 

Malartic, Poncet et compagnie, et ont cessé de donner à leurs produits 

le nom de bleu de France; d'autres ont persisté à se servir de cette dé-

nomination, et MM. Merle, Malartic, Poucet et compagnie et formé de-

vant le Tribunal de commerce contre M. Descol-Laleux, négociant à 

Lille, Wacrencer, Wallet et compagnie, Depouilly et compagnie, de Pu-

teaux, et Nadaud, une demande tendante à ce que défense leur soit 

faite de prendre la dénomination de bleu de France, et en 100,000 fr. 

de dommages-intérêts pour le préjudice qu'ils prétendaient leur avoir 
été causé. 

Sur les plaidoiries de M
e
 Verwoort, avocat de MM. Merle, Malartic, 

Poncet et compagnie, de M
e
 Schayé, agréé de M. Descot-Laleux, de M" 

Dtirmont, agréé de MM. Wacrencer, Wallet et compagnie et de MM. De-

pouilly et compagnie, et de M
e
 Chàle, agréé de M. Nadaud, le Tribunal 

s'est déclaré incompétent pour statuer à l'égard de M. Descot-Laleux, 

qui est établi à Lille, et qui n'est pas justiciable du Tribunal de la Seine 

pour une action purement personnelle, et a prononcé le jugement sui-
vant à l'égard des autres parties. 

• En ce qui touche la fin de non-recevoir opposée par Depouilly et Ci', résul-
tant de ce qu'une société en commandite ne peut être désignée autrement que 
par sa raison >ocial*; 

» Attendu que la loi, en reconnaissant trois espèces de sociétés : La société en 
nom collectif, la société en commandite, et la société anonyme, détermine les 
obligations que chacune de ces sociétés a à remplir; 

» Que la société en commandite ne peut être i égie que ions une raison sociale 
qui doit nécessairemtnt se composer d un ou de plusieurs des noms des associés 
responsable s et solidaires; 

> Que dans l'espèce les demandeurs ont obéi aux prescriptions de la loi en 
formant bur société en commandite sous la raison Merle, Malartic, Poncet et Ci*, 
tous trois associés responsables et solidaires ; 

» Attendu que les défendeurs ne justifient pas d'engagements souscrits autre-
ment qu'avec la signature sociale ; 

» A< tendu que si Merle, Malartic , Poncet et Cie ont pris pour enseigne Tein 
turerie du bleu de France, ils ont usé d'un droit que l'usage a consacré, et 
n'ont pas coutrevena a la loi, puisque tous leurs engagements, lettres et factures 
ont toujours été suivis de la signature sociale; 

• Attendu que Ri dans l'exercice du dro t de donner une enseigne à un éta 
bassement, il peut patfois enirer des combinaison* frauduleuses, et entre autres, 
celle de fdire croire à l'existence d'une société anonyme dont les bases auraient 
«îé reconnues sérieuses par le Conseil d Etat, afin de se créer un crédit imagi-
naire, il ne s 'ensuit pas que pour prévenir un abus possible il faille proscrire 
un usage qui a une importance commerciale; 

» Qu'en effet l'enseigne sous laquelle une maison est connue dans le commerce 
depuis un certain nombre d'années, donne une valeur plus grande au fonds de 
commerce ; que ce serait donc porter atteinie à la propriété que d'obliger les so-
ciétés en commandite légalement cons ituées et opérant, ainsi que le veut la loi, 
sous une raison sociale, à abandonner leur enssigue; 

• Attendu, d'ailleurs, qus loui eu reconnaissant que les sociétés en comman 
dite sér euses peuvent prendre une enseigne, les Tribunaux n'abandonnent pas 
le droit de riprimer les abus lorsqu'ils sont fignalés à la justice ; 

• LVoù il suit que Depouilly et C* sont mal fondés dans leurs moyens d'ex-
ception; 

» Au fond, 

» Attendu qu'il est constant en fait que Merle, Ma'artic, Poncet et O sont les 
premiers qui aient trouvé les moyens de teindre les étoffes de laine en bleu par le 
prussiate de fer, et de faire l'application de ce procédé en France; 

» Attendu que tous les documens produits constatât que Merle, Malartic, 
roticet et Comp., en formant un vaste établissement pour utiliser leur décou-
verte, ont pris (jour enseigne : Teinturerie du bleu de France ; qu'ils ont re 
proJuit cette enseigne ou qualiflcai io >i spéciale sur leurs tarifs, factures, têtes de 
lettres et sur les chefs de pièces sortaut de leurs ateliers; 

■ Que dès-'ors il est évident qu 'ils ont entendu se faire connaître au commerce 
»°us l'enseigne du Bltu de France, et que cette enseigne est devenue leur pro 
pneie, pubque nul autre n'en avdi fait usme a?ant eux ; 

' Attendu que c'est à tort que les défendeurs prétendent que Merle, Malartic, 
roncet et Coin,), n'avant pas pris de brevet pour l'application du prussiate de fer 
aux tissus de laine, et le pub ic eu l'absence du bre -et ayant le droit d'employer 

8 m
emes pro edés, sont forcés de donner à leurs produits la même quaiilkation 

» Attendu que si Nadaud a vendu des étoffes avec la qualification de bleu de 
France, et si Depouilly et compagnie ont teint des tissus en leur donnant cette 
même qualification, il convient d'eiaminers'ils l'ont fait dans l'intention de nuire 

Merle, Malartic, Poncet et compagnie, et s'il leur ont causé un préjudice; 
» Attendu que c'est au mois de juin 1837 que Merle, Malartic, Poncet et com-

pagnie ont formé une société pour exploiter en grand leur procédé, et ont donné 
à leurs produits sur laine la qualification de bleu de France; 

« Attendu que depuis la mode s'étaut portée sur le bleu, le commerce, qui 
cherche toujours i rajeunir Its couleurs les plus connues et Us plus u»utlles, lui 
a donné la quai ficationde bleu de France, et a étendu celte qualification non seu-
lement au bleu sur tissus de laine, mais aussi aux bleus sur loutes les autres es-
pèces de tissus, quelle que fût la matière première qui eût servi à les fabriquer, 
tt quelles que fussent les teintureries d'où ils sortaient; 

■ Attendu que les teintureries, qui étaient libres de chercher à faire l'applica-
tion du prussiate de fer sur les tissus de laine, puisque Meile, Malartic, Poncet et 
compaguie n'avaient pas pris de brevet, ont fait des essais qui ont plus ou moins 
bien réussi; 

Que dans cette position le commerce a donné ses tissus de laine à teindre 
en bleu à ceux des teinturiers qui paraissaient leur offrir les conditions les plus 
favorables soit pour le prix, soit pour la beauté de la couleur, et les a vendus en-
suite comme tous les autres tissus sous la qualification générique de bleu de 
France; 

Atiendu que Merle, Malartic, Poncetet Cie ont connu cet état de choses et 
n'ont commencé à réclamtr que le 1 e' décembre 1840 par une c'nculaire, et le 15 
du même mots par une insertion faite dans la Gazette des Tribunaux; 

• Attendu que Nadaud et Depouilly, quelque difficile qu'il soit de changer les 
habitudes prises par le commerce, et prises surtout depuis plusieurs années, de-
vaient, en ce qui les concernait, faire droit aux réclama ions de Merle, Malartic, 
Poncet et Cie, et respecter des-lors une qualificaiion qui éiait leur propriété et 
dont ils déclaraient vouloir se i énerver la jouissance exclusive; 

> Attendu toutefois que Nadaud et Depouilly n'ont ïamais annoncé leur bleu 
de France comme sortaut d<-s établissemens de Merle, Malartic, Foncetet C'; que 
rien ne prouve que le commerce se serait adressé à ceux-ci pour faire teindre, 
si Nadaud et Depouilly n'avaient pas apposé sur leurs tissus la qualification de 
bleu de France; 

• Que Merle, Ma'artic, Foncetet Ce ne justifient pas suffisamment du préjudice 
qu'ils ont pu éprouver par l'usurpation de la qualification qui leur appartenait ; 
qu'eu cet étal il n'y a lieu à leur secorder que la condamnation aux dépens 
pour tous dommages-intérêts; 

Par ces motifs, 

' Vu le rapport de l'arbitre, déclare que Merle, Malartic, Poncet et Ci* ont 
seuls le droit d appliquer sur leurs iissus, faclu es et étiquettes la qualification 
de Bleu de France , fait défense à Nadaud et à Depouilly et Ci' de B 'en servir à 
l'avenir sous peine de cinq cents francs de dommages- intérêts par chaque con-
travention consiaiée. 

» Condamne Nadiud et Ci* aux dépens, qni seront supportés un sixième par 
Nadaud, et cinq sixièmes par Depouilly et Ci"; ditqu'au moyen de ce qui précède 
il n'y a lieu de statuer sur les autres lins et concluions des panies; 

«Déclare Merle, Malartic, Poncet et Ci" non recevables d<ns leur demande 
contre Wacreneer, Wallet et Ci' tt les condamne aux dépens de ce chef. » 

an 

JUSTICE CRIMINELLE 

J
?

Q
 elî it les mot> de France, faisant suite à bleu n'indiquent pas le procédé à 

aide duquel le bleu a été obtenu et n'est point une qualificaiion Siienlifique; 
* les défendeurs sont mal fondés à prétendre que par bleu de France, 

nIendJîev jv>rtn.it,u coi uublraire a une " jurisprudence qui jusqu'ici" 

presque unanime. (Voir Cassation, 15 brumaire, an XIV ; Trêves, 8 jan-

vier 1808 ; Turin, 12 février 181 1 ; Toulouse, 7 août 1811 ; Nîmes. 26 

décembre 1811; Cassation, 27 janvier 1819; Rennes. 26 décembre 1820 ; 

J^icy, 30 août 1831 ; Rennes, 11 février 1833, Bordeaux, 6 janvier 

!833. La même doctrine est professéee par Carré, t. 3, p. 216. Favard, 
v. Séparation.) 

Dans le sens de l'arrêt de la Cour d'Agen, V. Delvincourt, p. 351. 

Les arrêts d'Orléans du 5 août 1815 et de Cassation du 14 mars 1816 

doivent, suivant Carré et Pigeau,être entendus en ce sens que la femme 

ne sera pas ipso facto non-recevable à continuer ses poursuites, mais 

poêles juges ont un pouvoir discrétionnaire pour statuer sur cette irre-

cevabilité par l'appréciation des circonstances et du domicile que s'est 
ohojsi la femme. 

En arrêt decassation du 16 janvier 1816 décide que même en matière 

de divorce la déchéance ne s'applique qu'à la continuation des pour-
suites et non à l'action en elle-même. 

Fnmeuble dotal. — La vente de l'immeuble dotal est nulle, bien 

qu'elle ait été autorisée par jugement pour faire sortir le mari de prison 

t*rt. 1338 du Code civil), si au moment où elle s'est effectuée le mari 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7« chambre). 

( Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 25 avril. 

SOCIÉTÉ DES HOUILLÈRES ET CHEMIN DE FER DE SIONTET-AUX-MOINES,etC, etc 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 19, 20, 21, 22, 23 et 24 avril.) 

A l'ouverture de l'audience, M. Hormille, chef d'orchestre au théâtre 

du Gymnase, dont le nom figure au nombre des intervenans dans les 

conclusions déposées par M
e
 Dromery à l'audience de samedi, demande 

à être entendu. 

« Samedi matin, dit M. Hormille, M. Tholozé est venu cqez moi et 

m'a demandé ma procuration pour l'avocat qui suivait l'aflaire, en me 

disant que tous les actionnaires signaient un pouvoir pareil. Il m'en 

présenta le modèle ; je le copiai, et j'y apposai ma signature. Depuis 

en lisant la Gazette des Tribunaux d'hier, je fus fort étonné de me voir 

placé en première ligne comme partie civile intervenante et poursu" 

vante, ce qui n'avait jamais été dans mon intention, car je n'ai nulle 

ment à me plaindre de ces messieurs, J'ai acheté mes actions à un 

taux peu élevé, environ 300 fr. Cette perte peut m'affecter, mais je n'ai 

aucun motif raisonnable de poursuivre ces messieurs. Aussi ai-je fait, 

dès ce matin, signifier mon désistement, que je renouvelle devant vous 

et que je vous prie d'accepter. » 

M. l'avocat du Roi déclare s'en rapportera la prudence du Tribunal 

Les prévenus, interpellés, déclarent accepter purement et simplement 

le désistement de M. Hormille. 

Le Tribunal, attendu que le désistement a été signifié dans le délai 

voulu par la loi, le reçoit et met M. Hormille hors de cause. 

La parole est donnée à M
e
 Monsigny, défenseur de M. Dupras. 

t Messieurs, dit M» Montigny, en prenant la parole pour Dupras dan 

ce déplorable procès, j'éprouve un embarras véritable qui vient de la 

force même de ma conviction personnelle. Lié avec Dupras d'une amiti ' 

déjà bien ancienne, que je ne renierai certes pas en présence de l'injuste 

prévention qui pèse maintenant sur lui, j'ai suivi depuis sa naissance 

jusqu'à l'époque où Dupras y est devenu tout à fait étranger, cette dé-

plorable entreprise du Motitet-aux-Moines ; j'ai vu Dupras entraîné peu 

à peu, et comme malgré lui, par un premier acte d'obligeance, à faire des 

avances énormes, qui dépassaient de beaucoup ses forces, et qui n'enté 

moignaient que plus hautement de sa confiance entière et sansréserv 

dans la valeur et le riche avenir de l'entreprise. Je l'ai vu possesseur d 

ses actions, hésiter et délibérer longtemps pour savoir si après avoir re 

couvré ses avances il ne conserverait pas le surplus de ses actions corn 

me un avenir de fortune pour ses enfans, „ „ „ 

confiance, résultant des débats. Déclaré non coupable sur le pre-
mier chef, it est acquitté sur ce point, mais Marinier est condam-
né à quatre mois de prison comme coupable d'abus de confiance. 

— Un habitant de la commune de Vincennes, exerçant la pro-
fession de coquetier, qui consiste à aller dans les fermes des dé-
parte^nens les p'us proches faire des acquisitions de beurre, 
d'œufs, de légumes et de volailles, qui sé reven lent ensuite avan-
tageusement, soit dans la banlieue même, soit à Paris, était parti 
au commencement de la semaine dernière pour faire une de ses 
tournées, qui d'ordinaire ne se prolongent que quatre à cinq 
jours. 

Mais ce laps de temps s'était écoulé sans que le coquetier 
fût de retour; sa maison demeurait fermée, et cependant les voi-
sins entendaient tout le long du jour, et davantage encore le soir 
venu, des gémiss.emens, des cris plaintifs, qui attestaient qu'une 
créature humaine se trouvait renfermée et souffrante à l'intérieur 

Le maire de la commune, averti par la clameur publique, se 

Jors réclamé de son beau-frère la réalisation de la promesse que lui 

avait faite celui-ci de partager avec lui les bénéfices de l'entreprise. 

» Dupras a, du reste, été complètement étranger, et à l'affaire des Ga-

beliers, et aux annonces et prospectus, et à l'émission des actions; tous 

ces faits sont reconnus par ses adversaires eux-mêmes. Père de famille, 

sans autre fortune qu'une certaine aisance acquise par un travail hono-

rable, Dupras avançant pour l'entreprise des mines du Montet plus de 

130,000 francs en dix mois, a cru évidemment à la grande valeur et à l'ex-

ploitation fructueuse de ees mines. Il n'adoneconcouru réellement à l'af-

faire que par des actes qui n'admettent pas même la pensée de la mau-

vaise foi. Sans doute on peut lui reprocher d'avoir compromis dans une 

entreprise industrielle sa fortune et son état ; mais il est impossible et 

1 serait inique de voir en lui le complice d'un délit d'escroquerie. » 

Après cette plaidoirie, M
e
 Dromery, avoué, dépose des conclusions au 

..om de M. Rozeetdes autres parties civiles intervenantes. Ces conclu-

sions tendent à ce qu'il soit dit et déclaré que par la production des ac-

tions, des reçus constatant le versement des fonds, des lettres de convo-

cation et des' actes extra-judiciaires mentionnés dans lesdites conclu-

sions, les parties civiles ont suffisamment satisfait à la communication 

ordonnée. 

Qu 'il soit en outre ordonné que Juteau sera tenu de livrer un double 

u bordereau délivré en septembre 1837 à Lafisse et Laurin, et modi-

fiant les conclusions précédemment prises, voir dire que les condamna-

tions requises par toutes les parties seront réduites aux sommes qu'elles 

déclarent et affirment avoir payées, ensemble et aux intérêts seulement 

à partir du jour du versement, et qu'il sera en outre accordé à chacune 

des parties civiles, tels dommages-intérêts qu'il plaira au Tribunal de 

fixer. 

M
e
 Ernest Lefebvre, avoué des prévenus, déclare que les communica-

ons et significations faites ne répondent pas au but que ses cliens vou-

laient atteindre en déposaut les conclusions du 23 avril. 

Le Tribunal donne acte à M" Dromery des conclusions qui viennent 
Stre déposées. 

M. le président : La parole est à M" Chaix-d'Est-Ange. 

M" Chaix: Je ne comptais parler qu'après le ministère public, et 
seulement pour répliquer. 

M. le président : Je vous ferai observer que vous avez deux rôles 

dans l'affaire;) vous y êtes à la fois comme défendeur et comme deman-

deur. S*. Vandermarcq votre client a porté plainte en dénonciation ca-

lomnieuse contre le sieur Roze, et peut-être serait-il mieux que vous 
prissiez la parole avant le ministère public. 

M" Chaix : Je ne regarde pas la prévention comme sérieuse, et c'est 

pour cette raison que je ne veux pas parler. Si cependant M. l'avocat du 

Roi prenait en main la cause des parties civiles, alors je répliquerais; 

mais ma réplique ne pouvant porter que sur les points que toucherait 

ma plaidoirie, ce serait un double emploi qui n'aurait d'autre résultat 

que de faire perdre du temps au Tribunal. 

M. Maynard de Franc, avocat du Roi, se lève et s'exprime en ces ter-
mes : 

» Messieurs, au moment où le terme approche de ces longs et solen-

nels débats, qu'il nous soit permis, quelque noble d'ailleurs qu'ait été la 

langage de la partie civile, de faire entendre quelques paroles sur l'auto-

rité et l'indépendance de nos fonctions. Etranger aux intérêts, aux colè-

res, aux passions qui grondent au pied de ce Tribunal, nous avons ren-

contré, dans la discussion, des expressions vives et amères dont nousne 

nous ferons pas l'écho. Le ministère public, fidèle à sa haute mission, 

ne se laissera toucher que par la saine interprétation de la loi, par sa 

juste application, quelque douloureuses qu'en puissent être les consé-
quences. 

» Sans plus de préambule, nous nous plaçons tout de suite au centre 

de la prévention, et nous déclarons que Gillet de Grandmont est à nos 

yeux coupable du délit d'escroquerie qui lui est imputé. Nous aurons 

donc à examiner si la société des mines du Montet a été organisée dans 

un but frauduleux, et si des manœuvres frauduleuses ont présidé à son 

organisation. L'article 405 du Code pénal ne repousse pas dans ses ter-

mes la prévention telle qu'elle se présente ; il est évident que ces mots : 

Société en commandite par actions, ne peuvent vouloir dire : Guet-
apens dressé par la loi elle même. 

» Avant tout, nous devons examiner ce qu'était Gillet de Grandmont 

lorsqu'il eut la pensée de fonder la société de Montet-aux-Moines. Cette 

question ne s'adresse pasàson intelligence. On vous a représenté Gillet 

de Grandmont comme un homme intelligent, doué de facultés brillan-

tes, voué à des études sérieuses, et qui par son travail subvenait hono-

rablement à l'entretien de sa famille. Si tel était Gillet de Grandmont, 

Messieurs, et nous devons le croire, et nous le croyons, car rien aux 

débats ne vient démentir ces nonorables antécédens, si tel il était, il est 

bien coupable d'avoir oublié en un jour tout l'honneur de sa vie, et d'a-

voir brusquement rompu avec un passé qu'il avait su jusque là préser-
ver du contact de toute opération douteuse. 

» On nous a parié de sa fortune. Ici, nous serons moins facile dans 

nos concessions; on vous a dit qu'elle se montait à 250,000 fr., et ce-

pendant la discussion a établi pour nous, d'une manière exacte le 

chiffre de ses ressources. Il possédait en tout un domaine patrimonial en 

Bourgogne, d'une valeur de 50,000 fr.; plus, 10,000 fr. placés dans une 

entreprise pour l'extraction de l'esprit de bois; 24,000 fr. dans une opé-

ration en commandite; et enfin, le journal des Connaissances usuelles 

qui lui rapportait 18,000 fr. par an. Qu'y a-t-il de vrai dans toutes ces 

assertions? Nous l'ignorons; et, en vérité, il nous est permis de leur re-
fuser notre créance dans certaines mesures. 

• En effet, en 1836, il est mis en rapport avec M« Beaugrand, notai-

re; il acheté, pour 45,000 fr. (nous ne nous préoccupons pas encore du 

supplément de prix), il achète pour 45,000 fr. la mine du Montet, et il 

cet ouvrage, recommande a MM. les préfets par une circulaire du mi-

nistère de 1 inteneur, du 3 décembre 1840, est le guide le plus sûr que 
nous puissions leur indiquer. " 

— Le bel ouvrage publié par M. Challamel sur le Salon de 1842 con-

tinue a obtenir un succès mérité. Déjà des tableaux de MM. Isabev De-

camps Brascassat, Biron, Corot, Français, Gué, Dauzats, Hoslein ont 

paru dans cette magnifique collection. Un texte par M. YVilhelm-Ténint 

fait de cette publication une excellente revue du Salon. Le Salon del842 

parait par livraisons comme les Salons de 1841 et 1840. Prix du Salon 

de 1842, 24 fr. papier blanc; 32 fr. papier de Chine. Salon de 1841 

même prix, ainsi que le Salon de 1840. En envoyant un bon sur il 

poste ou sur une maison de Paris, on recevra ces albums franco dans 

toute la France. Challamel, éditeur, 4, rue de l'Abbave, au premier et 
chez tous les libraires et marchands d'estampes de la France et de V& 
tranger. °" 

— Nous appelons l'attention et l'intérêt de nos lecteurs sur la riche 

collection de dessins, avec un texte français et espagnol, qui se mi hlin 

sous le titre de l'Espagne artistique et monumentale. Ce bel ouvraié 

dont la lie hvaison vient de paraître, mérite tout le succès qu'il Et' 
(Voir aui Annonces.)
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tait là une expérience à frapper l'esprit de l'acquéreur. A quelle source 

a-t-il donc puisé d'autres documens? Il est établi, toujours par les rap-

ports des ingénieurs, consignés sur le registre de la mine, et que Giilet 

Grandmont devait Connaître, que, dans les dix premiers mois de 1855 

l'extraction de la mine du Montet s'était élevée à 10,259 hectolitres, et 

dans les neuf premiers mois de 1830, à 9,509 hectolitres. Ainsi, en dix-

neuf mois, on était arrivé à une extraction de 19,000 hectolitres. En pré-

sence de ces documens de la science, devant la notoriété publique qui 

venait les confirmer, il n'y avaitaucun ouvrier mineur dans le pays qui 

ne fût prêt à déclarer à Gillet de Grandmont que la mine du Monte! était 

essentiellement improductive. Eh bien ! c'est en présence de ces docu-

mens aflligeans que nous voyons se produire l'acte desoeiété de 1830, 

dans lequel la mine du Montet figure pour un apport de 600,000 fr. ! 

» Mais, nous dit-on, l'affaire du Montet était une affaire d'avenir; les 

richesses étaient enfouies dans la terre, il fallait les en faire sortir, et 

l'association nous offrait pour cela de puissans moyens.... Eh ! mon 

Dieu, ou en a dit autant pour Sainl-Bérain, pour Gravenaud, pour 

Mège Coste, enfin pour toutes les mines. Toujours la question d'avenir 
était mise en avant. 

» iSous savons bien qu'ici on avait présenté l'appât d'un chemin de 

fer; mais cette idée n'a jamais été qu'à l'état de germe le plus imper-

ceptible: au mois d'août 1836, époque à laquelle la société du Montet 

a été créée, on n'avait pas fait sur le tracé du chemin de fer les plus 

faibles études, on n'avait pas consulté les hommes de l'art, on ne s'était 

pas demandé quelle direction suivrait ce chemin de fer, quel espace il 

aurait à parcourir. Rien, rien, aussi avons nous le droit de dire, com-

me expression de la plus grande vérité, que la mine du Montet, ache-

tée pour 85,000 et apportée à la société pour 600,000, était l'exagération 

la plus singulière dont on eût encore eu l'exemple et dont on cherche-

rait vainement la pareille. Il n'y avait rien alors, pas de travaux faits, 

pas de travaux indiqués, pas de tracé de chemin de fer, sillonné même 

d'une manière quelconque dans l'imagination du fondateur. 

» Nous n'en voulons pour preuves que les faits pris à leur date et 

avec leurs chiffres : vous achetez en 1836 la mine pour 85,000 francs, 

vous l'apportez à la société pour 600,000; aucuns travaux n'existaient, 

et vous prenez la précaution frauduleuse, dès cette époque et avant la 

constitution de la société, qui n'a été faite que l'année suivante, de met-

tre à la charge de la société tous les travaux destinés à parer la mine; 

et cela malgré tous les rapports des ingénieurs consignés sur les re-

gistres de la mine, et que vous avez dû consulter, puisqu'ils allaient 

devenir les vôtres. Ne venez donc pas nous dire que vous n'aviez pas 

d expérience. L'homme le moins expérimenté ne peut pas croire que 

85,000 francs en valent 600,000. La constitution de l'affaire avait donc 

un but manifestement frauduleux. 

» Mais, ainsi que vous nous l'avez dit, cet acte n'amena pas la réa-

lisation de la société. C'est vrai. Examinons donc cette réalisation, et 

voyons si, après le but frauduleux révélé par la constitution, ne se 

trouvent pas les manœuvres frauduleuses pour la réalisation.» 

M. l'avocat du Roi trouve la présence des manœuvres frauduleuses 

dans l'exagération de l'apport social et dans les promesses contenues 

dans l'acte de société ; puis il continue en ces termes : 

« Gillet de Grandmont, je vous demanderai sur quoi vous vous fon-

diez pour assurer à vos actionnaires les intérêts à 5 pour 100 des2 

millions 600,000 francs, c'est-à-dire 130,000 fr. par an? Je ne parle ici 

que des intérêts, il n'est pas question de bénéfices. 

» Pendant un an, c'est-à-dire de 1856 à 1837, rien ne se passe en pu-

blic; mais Gillet de Grandmont ne perd pas son temps; il fait un voyage 

au Montet avec M. Fournel; il prépare les prospectus, les annonces, les 

reclames des journaux. Dans ces prospectus, nous trouvons encore une 

preu ve d^-s manœuvres frauduleuses.Gillet de Grandmont précise le nom-

bre "ies couches de la mine, et déclare qu'il y en a trois, dont une seule 

est attaquée. Il résulte, au contraire, du rapport de tous les ingénieurs, 

que la minedu Montet ne présentait que des affleuremens qui n'étaient 

pas reconnus, pas exploitables. Où donc Gillet de Grandmont avait-il 

puisé ses renseigtiemens? On nous a dit qu'il les avait puisés dans le 

rapport de M. Fournel; mais il ne faut pas confondre les dates. On nous 

parle d'un rapport de 1838, et nous sommes au mois de juin 1837. Or, 

dans le rapport de 1837, M. Fournel ne parle pas de trois couches; il 

annonce seulement qu'il a remarqué quelques affleuremens. 

» Ce n'est que dans le rapport de 1838, et remarquez qu'il ne s'agit 

pins du Montet, mais des Gabeliers, qu'il déclare que, pour lui, il ré-

sulte de son examen qu'il doit exister trois couches dans l'ensemble du 

bassin. Je le répéterai donc : sur quels documens s'appuyait, en 1837, 

Gillet de Grandmont, pour affirmer que la mine du Montet présentait 

trois couches de charbon " 

> Mais ce n'est pas tout. Après avoir exagéré les couches, on va par-

ler des extractions qui, dit le premier prospectus, s'élèvent par jou.* à 

200 hectolitres ; qui, dans quelques semaines, produiront quotidienne-

ment 1,000 ou 1.200 hectolitres, et qui bientôt, grâce à un nouveau 

puits, donneront 3 à 4,000 hectolitres par jour ; et jamais l'extraction 

n'a été plus considérable qu'avant l'achat, c'est-à-dire médiocre, misé-
rable, presque nulle. 

• Les assertions menteuses de Gillet de Grandmont se remarquent en-

core dans ce qu'il dit du prix de revient. Tous les témoins, à l'excep-

tion de M. Moieau, qui a fini par dire que peut-être avec une extraction 

de 2,000 hectolitres par jour ce prix pourrait s'abaisser jusqu'à 30 cen-

times, tous les témoins, tous les hommes les plus expérimentés ont dé 

clarô positivement qu'il ne pouvait jamais être moindredeSO centimes. 

Et c'est après ces indications si précises que Gillet de Grandmont fait à la 

société un appel de fonds, pour donner, dit-il, toute l'extention possible 

à l'affaire, qui se présente sous les plus favorables auspices. 

» Tels sont 1 w termes du prospectus de juin 1837. 

» En mi'metem «que ces prospectus, qu'on a prétendu n'avoir jamais 

été distribue.-., : e répandaient à la Bourse et chez tous les banquiers et 

agens de change, on avait recours à la publicité des journaux. Vous sa-

vez, Messieurs, que les journaux accueillent tout, impriment tout en 

matière d'annonces. Il ne faut pas leur en faire un reproche : cette pu-

blicité est souvent un bien, et si quelquefois elle a des dangers, c'est un 

malheur dont les journaux ne peuvent pas, ne doivent pas être solidai-
res. » 

Ici M. l'avocat du Roi donne lecture des annonces insérées dans le 

Siècle et le Constitutionnel, et qui lui paraissent de nature à avoir fait 

tomber les spéculateurs dans le piège. 

« De tout cela, continue le ministère public, qu'est-il résulté? Que les 

actionnaires sont arrivés en masse, que les actions s'arrachaient, et 

qu'on n'a pas pu satisfaire le tiers des demandeurs. Voyons mainte-

nant, au moment où lés demandes d'actions affluaient ainsi, com-

ment on va continuer l'opération. Cet examen constituera la deuxième 

série des manœuvres frauduleuses. 

> L'acte desoeiété du 6 octobre 1837 est fait ; il va falloir fournir les 

actions et réaliser la promesse des garanties. Ces garanties, voilà eu quoi 

elles consistent : les actionnaires pourront se libérer de deux manières .• 

ou ils paieront le tiers de leurs actions comptant, et alors ils recevront 

une promesse d'action signée de l'administrateur-géiiéral, promesse qui 

sera échangée contre une action définitive quand ils auront acquitté les 

deux autres tiers ; s'ils se libèrent tout de suite ils recevront leurs actions 

signées de l'administrateur et de deux membres du conseil d'adminis-

tration provisoire. Eh bien ! au lieu de ces promesses d'actions, qui de-

vaient être signées par l'administrateur-général seulement, etqui étaient 

au porteur, transmissibles par voie d'endossement, on a délivré aux ac-

tionnaires d( s actions provisoires signées de deux membres du conseil 

d'administration provisoire, actions dont on pouvait trafiquer à la 

Bourse, à l'aide desquelles on pouvait faire de l'agiotage. 

» Il en a été de même de la promesse faite des S pour cent d'intérêt 

payables à des époques déterminées. Un témoin, M. Lejars, vous a dit 

toutes ses tribulations quand il croyait toucher son semestre; il vous a 

raconté ses visites à M. Gillet de Grandmont, qui, du reste, l'a toujours 

pirfaitement accueilli. 

» Nous arrivons maintenant à un fait grave de la prévention. Gillet 

de Grandmont, pour son app'ort, avait six cents actions; ces actions ne 

devaient être émises qu'après la réalisation du fonds social. Cent de ces 

actions devaient rester attachées à la souche pour garantie de sa ges-

tion. Ces cent actions et deux cents autres devaient participer à l'intérêt 

sue produirait l'opération, et les trois cents dernières ne devaient êtré 
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productives qu'alors que les deux mille trois cents actions de la société 

auraient fourni un intérêt de 5 pour cent. Quelle interprétation Gillet de 

Grandmont a-t-il donnée à ces conditions? il a prétendu que ces mots: 

Jléalisalion du fonds social, voulaient dire placement des actions, et 

que, dès lors, une fois les actions placées, il pouvait disposer de ses cinq 

cents actions. Si telle eût été l'intention de l'acte de société, on eût dit 

simplement: Après leplacement des actions, et non pas : Après la réa-

lisation du fonds social. Aussi, d'après son interprétation, voyons-nous 

Gillet de Grandmont détacher ses cinq cents actions et les donner en ga-

rantie d'un prêt d'argent. 

» Mous voici arrivés à l'affaire des Gabeliers. Gillet de Grandmont 

avait à craindre que les actionnaires, cessant de se contenter de pro-

messes, ne voulussent enfin avoir du charbon; il fallait donc leur en 

donner. Gillet de Grandmont sait que le chemin de fer qu'il veut créer 

pour le Montet doit traverser les Gabeliers ; il achètera les Gabeliers. 

Mais il ne peut faire cette acquisitiou pour ses actionnaires sans les 

consulter. Eri conséquence, il va demander, en son nom personnel, à la 

société Pierron, si elle consent à vendre sa mine. On accepte, et on lui 

en demande tout d abord 500,000 fr. d'argent et cent actions. 

» Dans une pareille affaire, il serait fort extraordinaire que l'acheteur 

consentit sans discussion à donner le prix demandé ; il est donc permis 

de croire qu'il y eut des pourparlers sur les prétentions des vendeurs 

C'est même Dès présumable, puisque ce premier marché fut abandonné 

et qu'il en fut mis un second eu avant, par lequel la société Pierron ven-

dait à Gillet de Grandmont les Gabeliers et les Bérauds en masse pour 

un prix de 800,000 francs. Aussitôt ce marché fait, Gillet de Grandmont 

revient à Paris, il consulte les actionnaires du Montet; une assemblée a 

lieu; elle était frappée d'irrégularité. Cependant Gillet de Grandmont 

propose l'acquisition. 

» Malgré le soin qu'on avait eu de ne pas prévenir les actionnaires de 

l'objet de celle réunion, il arrive que plusieurs d'entre eux ne sont pas 

bien disposés pour l'acquisition. Qu'arrive-t-il alors ? Un M. Simon, de 

Genève, déclare qu'il est tout disposé à prendre les Gabeliers pour 

600,000 fr., et que s'il ne l'a pas fait c'est par considération pour la so-

ciété. M. Labrillantais en dit autant. Certes, de pareilles manifestations 

étaient bien de nature à impressionner les actionnaires, qui n'avaient 

plus, dès lors, qu'une chose à faire : prendre le marché pour le compte 

de la société, ou accepter la concurrence qui venait se placer près d'elle. 

• Après cette assemblée où le vote a eu lieu, une autre assemblée est 

convoquée, et ce n'est qu'alors que l'on parle de la servitude qui con-

si.-te à fournir à la société Pierron, pendant trente années, quarante 

mille hectolitres de chatbon par an à 60 centimes. 

» Voilà ce qui s'est passé pour les Gabeliers, affaire où Gillet de Grand-

mont a eu, pour 200,000 fiancs, le domaine des Bérauds, qui en valait 

400,000, et qui a été fixé à 350,000 francs entre Gillet de Grandmont 

etDupras. En lui attribuant seulement cette dernière valeur, il en ré-

sulte que la soc, été du Montet a été privée de 150,000 francs; disons 

qu'elle a été volée d'autant, car c'est le mot qui convient à une pareille 
spéculation. 

» Nous avons entendu dire que Gillet de Grandmont avait enfoui au 

Montet tout son avoir, une somme de 200,000 fr. Nous ne croyons pas 

à ce sacrifice. Nous ne croyons pas davantage au désintéressement dont 

on vous a parlé, en prétendant que Gillet de Grandmont n'avait jamais 

touché de traitement comme administrateur. Quant à sa fortune, nous 

l'avons cherchée attentivement, et il nous a été impossible de la trouver. 

Il n'a donc pas pu perdre ce qu'il n'avait pas. Mais nous trouvons plus 

facilement ses bénéfices. Nous voyons qu'il a eu entre les mains 500 ac-

tions, dont il a disposé. Entre les mains de qui sont-elles passées, nous 

l'ignorons. Est-ce tout? non pas: on vous a dit qu'il n'avait pas de traite-

ment; mais il résulte du rapport de l'expert qu'en sa qualité d'admi-

nistrateur général Gillet de Grandmont, en l'absence même de toute con-

dition stipulée dans l'acte de société, a touché pendant plus de trois 

ans 1,250 fr. par mois, soit 15,000 fr. par an ; de plus il s'est fait rem-

bourser généreusement des frais de voyage, des acquisitions d'objets 

mobiliers pour le Montet; enfin, en tout, il a touché en trois ans 67,000 f. 

Ainsi la perte, de 200,000 fr. éprouvée par M. Gillet de Grandmont se 

résume en une perception de plus de 700,000 fr. soit en actions, soit en 
argent. » 

Arrivant à ce qui concerne M. Dupras, le ministère public voit dans 

sa conduite, dans toutes ses démarches, dans les soins qu'il apporte à 

la constitution de la société, la présomption qu'il était associé avec 

Gillet de Grandmont son beau-frère. Mais ce ne sont là que des pré 

somptions; aucune preuve n'existe. En conséquence, M. l'avocat du Roi 

déclare s'en rapporter à son égard à la prudence du Tribunal. 

» D'autres appréciations nous restent à faire , dit M. l'avocat du Roi 

A côté de Gillet de Grandmont et de Dupras, les parties civiles ont ap-

pelé MM. Juteau et Vandermarcq, tous deux agens de change à l'époque 

où se sont révélées les circonstances du procès. Il existe, en outre, contre 

Juteau un délit particulier, etqui le concerne seul : c'est celui d'avoir, 

à l'aide de manœuvres, amené la hausse des actions. Vous n'avez pas ou-

blié, Messieurs, la déclaration de Gillet de Grandmont sur ce point du 

procès; il a déclaré qu'au mois de septembre 1857 Juteau était venu 

lui demander 1000 actions, et c'est ce jour-là même qu'une hausse su-

bite se manifestait à la Bourse. 

J Ces faits sont graves ; il ne faut pas leur enlever de leur impor-

tance, il ne faut pas non plus les exagérer. 

» Comment la hausse des actions a-t-elle été opérée? Nous n'avons 

pas à ce sujet de données sérieuses ; mais le Tribunal aura à examiner si 

la possession de ces mille actions a pu produire la hausse, et si Juteau a 

eu l'intention d'amener ce résultat. Nous déclarons, dans notre cons-

cience, que les faits reproché* à Juteau ne réunissent pas les conditions 

prévues par l'article 419 du Code pénal. A côté de Juteau se trouvait un 

nommé Bourgouin, qui avait soumissionné une quantité considérable 

d'actions. Ce lîourgoiin a disparu du procès; il serait possible que sa 

présence dans l'opération eût amené la hausse dont nous parlons. 

» Un autre reproche est adressé à Juteau, c'est de s'être immiscé dam 

des opérations commerciales interdites aux agens de change, conformé-

ment aux articles 85 et 87 du Code de commerce. 

» Nous devons dire qu'à deux titres différens Juteau se trouve sous 

l'application de l'article 87 du Code de commerce; d'abord pour avoir 

soumissionné des actions, et puis pour avoir commandité About de Bar 

de 40,000 francs pour la vente des charbons du Montet. 

» La défense a commencé par vous dire que Juteau n'étant plus agent 

de change ne pouvait être passible des peines portées par l'article 87, 

qui prononce des peines disciplinaires, que
y

dès lors, il ne peut plus en-

courir. Si cet argument était pris au sérieux, il s'ensuivrait qu'un offi-

cier public qui a commis une infraction à ses devoirs n'aurait qu'à 

vendre son office pour échapper aux peines qu'il a encourues. Cet argu-

ment delà défense suffirait seul pour faire voir pourquoi l'article 87 

prononce à la fois une destitution et une amende. Pas une seule de ces 

deux peines n'est facultative, il faut appliquer l'une et l'autre. Si la 

loi n'avait voulu punir que l'officier public en exercice, elle aurait 

été rédigée en d'autres termes ; il est donc évident qu'elle a voulu 

atteindre l'officier public qui n'est plus en exercice par la réparation 

qui résulte de l'amende. » 

Arrivant à la prescription invoquée par M* Hocmelle, M. l'avocat du 

Roi soutient qu'elle ne peut être admise, et il continue en ces termes 

« L'article 86 du Code de commerce dispose d'une manière générale 

qu'un agent de change ne peut s'intéresser, soit directement, soit indi 

rectement, dans une entreprise commerciale. Mais, nous dit-on, l'affaire 

du Montet n'est pas une opération commerciale, mais une société civile et 

particulière. A cela nous répondrons qu'il ne suffit pas qu'on l'ait qua 

lifiétî ainsi pour qu'elle le soit. L'opération a subi des modifications qui 

ne lui permettent pas de rester civile et particulière, et personne ne s'y 

est trompé. La forme de la commandite a imprimé à l'affaire un carac 

tèrejéminemment commercial. » 

Le ministère public cite un arrêt de la Cour de cassation du 13 dé 

cembre 1840, qui déclare qu'une société civile, du moment que plusieurs 

personnes y prennent part, devient commerciale; qu'elle est civile quand 

elle n'est exploitée que parle concessionnaire, qui rentre- alors dans la 

classe d'un propriétaire vendant le fruitde ses récoltes. 

S'emparant ensuite des lois et ordonnances rendues sur la profession 

des courtiers et agens de change, et entre autres des ordonnances de 

1724 et 1781, de la loi de 1791, de l'arrêté des consuls de l'an X,M. l'a-

vocat du Roi établit que l'immixtion des agens de change dans le 
faires commerciales est sévèrement prohibée.
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En conséquence, le ministère public pense que M. Juteau est 

ble des peines portées dans les paragraphes 1 et 2 de l'article 8
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« Du reste, ajoute M. l'avocat du Roi, nous nous empressons de d ' 1 

que, dans notre conviction intime, il n'existe au procès aucun il •
 arer 

qui puisse placer MM. Juteau et Vandermarcq sous le coup d'une"
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» Il y a de la part de ces messieurs beaucoup d'imprudence • ji 

se sont pas doutés un seul instant, nous en sommes sûrs, de la sir'
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reproches qu'ils encouraient, Mais que ces imprudences et ces léger r 

aient un caractère sérieux, c'est ce que nous ne pensons en aucune 

pèce de manière. i ^ 

En ce qui concerne M. Vandermarcq, le ministère public pense qu'l 

n'avait pas suffisamment apprécié le caractère de la société à laquelle 1 

s'intéressait, etqu'il doit se repentir aujourd'hui de cette mauvaise oni. 

ration, qui l'a amenésurun banc où il n'est pas fait pour siéger 

« On nous a dit, continue M. l'avocat du Roi, que Juteau avait ignoré 

usqu'où allaient et où devaient s'arrêter les obligations de son niinis 

tère. Nous avouons franchement que ce dernier moyen nous échappe" 

Nous ne comprenons l'iguorance de la loi pour personne ; nous la 

comprenons encore moins pour desofficiers publics investis de la con-

fiance des autres et chargés des affaires de nombreux clie.ns. Il ne s'agit 

pas pour MM. Juteau et Vandermarcq de la perpétration d'un délit • 

donc nous ne pouvons pas examiner l'intention. S'ils avaient a«i sc
;
em-

ment, l'argument dé la défense n'aurait pas de portée; s'ils ont "été db 

bonne foi, qu'en résulterait-il ? que le Tribunal serait obligé de déclarer 

que des agens de change n'avaient pas la connaissance de leurs de-

voirs, et qu'ils ont contrevenu à leurs obligations parce qu'ils les ienol 
raient. Ce serait un triste précédent. 

» En conséquence, nous pensons que vous devez appliquera Gillet de 

Grandmont l'article 405 du Code pénal; nous nous en rapportons à la 
prudence du Tribunal quant à Dupras; nous croyons que Jnlean se trou-

ve sous l'application de l'article 87 du Code de" commerce; et qne Van" 

dermarcq se trouve dans le même cas, avec des distinctions qu'il appar-
tient à votre justice de manifester. i 

Quant à la plainte reconventionnelle en dénonciation calomnieuse 

portée par M. Vandermarcq contre le sieur Ri ze, partie civile, le minis-

tère public pense qu'elle n'est pas suffisamment établie. 

En ce qui concerne les dommages-intérêts, M. l'avocat du Roi les re-

quiert contre Gillet de Grandmont et Dupras, et s'en rapporte au Tribunal 
à l'égard de Juteau et de Vandermarcq. 

M» Chaix-d'Est-Ange prend la parole pour M. Vandermarcq. Après avoir 

fait connaître ies honorables anlécédens de son client, le délenseur sou-

tient qu'une société houillère est une sociélé civile ét particulière, et que 

la participation plus ou moins nombreuse des intéressés n'a pas le pou-

voir d'en changer la nature et d'en faire une société commerciale. 

Quant à l'immixtion des agens de change dans une entreprise commer-

ciale, M
e
 Chaix s'emparant des motifs de la loi, s'efforce d'établir qu'il 

v aurait imprudence à appliquer le sens littéral de celte loi, et que les 

Tribunaux doivent surtout en juger l'esprit. Il termiue en établissant 

que M. Vandermarcq n'a pas agioté sur ses actions, qu'il les avait ac-

quises pour les garder, et la preuve, c'est qu'il les possède encore. 

M. le président déclare que les débats sont clos, et remet l'affaire au 
mardi 10 mai pour le prononcé du jugement. 

L'audience est levée à 6 heures et demie. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

ANGLETERRE. 

TRIBUNAL DE POLICE DE BOW-STREET. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

INFORMATION CONTRE DANIEL CO0D. 

M. Hall, principal magistrat, a entendu pendant trois audiences de 

nombreux témoins sur les détails déjà connus de cette épouvantable 

affaire. Deux dépositions seulement ont offert do l'intérêt. 

Selon l'accusation, Daniel Good, qui avait depuis longtemps aban-

donné sa femme légitime, ne se serait défait de sa maîtresse Jeanne 

Jones que pour vivre avec une jeune villageoise du village dePutney. 

Lydia Suzanne Butcher, qui est une assez jolie fille, s'étant approchée 

du banc des témoins, Daniel Good a couvert son visage de ses deux 

mains!pour cacher ses larmes. 

î «J'ai fait connaissance, a dit le témoin, avec M. Good, qui m'a dit être 

veuf depuis cinq ans, et m'a proposé de m'épouser. Quinze jours environ 

avant le 6 avril il est venu à la maison de mon père, conduisant sa voi-

ture, attelée de deux poneys, et dans laquelle se trouvait son petit garçon 

que je connaissais déjà. M. Good m'apportait pour cadeau de fiançailles 

un carton renfermant quelques objets de parure de femme qu'il pré-

tendait venir de sa défunte.J'ai apporté ici ce carton, dans lequel doivent 

se trouver entre autres choses, une robe, un jupon, une palatine en 

fourrure et des brodequins presque neufs. Je suis montée dans la voiture 

avec l'enfant, et nous sommes allés dîner dans une hôtellerie. Pendant 

le repas Good a ordonné au petit garçon de m'appeler sa maman ; il est 

reparti ensuite avec sa voiture et l'enfant, et je suis retournée seules 

la maison. • 

Un des inspecteurs de police tire du carton et met sous les yeux des 

magistrats le^ objets de toilette apportés par le témoin. 

Good : Pardon, Suzanne, il doit y avoir aussi un chàle. 

Suzanne : Ce sont tous les effets que vous m'avez donnés; je n'ai plus 

rien à vous. 

Good : Je déclare qu'il y avait un grand chàle, cherchez bien chez 

vous, et vous le retrouverez. 

Suzanne : Je n'ai jamais reçu de chàle. 

Good : Je suis sûr de vous l'avoir donné. 

Le petit Good, âgé de sept ans, fils de l'inculpé, prête serment, après 

que le magistrat lui a adressé les questions nécessaires pour s'assurer de 

son intelligence: c Mon papa, dit l'enfant d'une voix émue, était co-

cher à la campague chez M. Shiell; ma mère demeurait à Londres, pies 

de Manchester-Square. Je demeurais avec ma mère depuis deux ans et 

deux mois. Mon père venait quelquefois nous voir. C'est le dimanche, 

3 avril, que j'ai vu ma mère pour la dernière fois. 

» Je suis allé ce jour-là à la messe avec mon père à la chapelle des 

Irlandais catholiques. Au retour de l'office, mon père m'emmena à Put-

ney, disant que ma mère allait entrer comme domestique dans une 

grande maison, et que je ne la verrais pas de si tôt. Il me fit monter 

dans sa voiture et me conduisit à la campagne. Nous dînâmes avec 

Suzanne Butcher. Mon père me dit que cette demoiselle me servirait 

de mère et que je devais l'appeler maman. C'est ce que j'ai fait. Je satf 

que ce jour-là mon père a donné à Suzanne tout plein de belles choses; 

mais je ne les ai pas vues. , , 
» J'ai logé avec mon père chez M. Shiell. Peu de jours après aes 

messieurs sont venus et ont demandé mon père. Us lui ont parle d un 

paire de culottes qu'il avait achetées à un M. Colingbourne, dit f°'
w

" ' 

bine, et d'un pantalon qu'il aurait, disaient-ils, emporté par megara ■ 

Mon père répondit qu'il n'avait pas vu le pantalon dont on lui parlai • 

Un de ces messieurs dit d'un ton d'autorité qu'il saurait bien
 r

?
lr

?
u

\~ 

le pantalon. On entra et on fouilla partout dans l'écurie ; mais je m 

cachai dans un coin, parce que la mine de ces messieurs me lais 

peur. Tout à coup mon père ferma à clé la porte de l'écurie et s en ai 

Je ne l'ai pas revu depuis ce moment jusqu'à présent. 

Daniel Good, qui sanglotait et paraissait fort affecté pendant la uq, 

sition de son fils, a dit : « Monsieur le magistrat voudrait-il me pern^ 

tre d'embrasser ce pauvre enfant? » 

M. Hall : Je vous le permets. , , \
e 

Good, fondant en larmes : Je vous remercie de votre bonté... -

pleure pas, mon pauvre garçon!
 f

 ■. „
n
. 

M. Maule, qui dirigeait l'accusation au nom de la Couronne, a a H 

tendre quelques autres témoins, et déclaré qu'il regardait linstru. 

comme terminée. 



M. Hall a dit à Daniel Good, comme il l'avait fait à la première au-

dience, qu'il avait toute liberté de s'expliquer, mais qu'il n'était tenu 

de faire aucune déclaration. 

Daniel Good a fait une histoire diffuse et inintelligible sur la manière 

dont il prétend avoir acheté d'un inconnu les draps tachés de sang qu'on 

a trouvé dans son logement àTumbridge, où il a été arrêté. Il n'aurait 

fait l'acquisition de ces draps qu'en partant de Londres, et le sang pro-

viendrait d'une blessure qu'il s'est faite au pouce avec l'angle aigu d'une 

brique, en travaillautdans un village comme maçon. 

M. Hall a déclaré qu'il y avait charges suffisautes d'assassinat et de 

vol, et ordonné que Good serait transféré à Newgate pour être mis en 

jugement aux prochaines assises. 

L'instruction contre la ft mmede Good et Richard Guamble, accusés de 

complicité par recel, a été ajournée à cause de la nécessité d'entendre 

de nouveaux témoins. 

Dans le trajet de Bow-Street à Newgate, la carriole où se trouvait 

Good n'a cessé d'être entourée par la populace, qui proférait contre lui 

des huées et des vociférations atroces. 

:n ) c 
n'était plus en prison , alJf^Jailleui^îmtfl n'est pas constant que la mise 

en liberté consentie par le creWJ^âtï«Tpuiement provisoire, condition-

nelle, et la conséquence d'une délégation sur le prix à recueillir de la 

vente. 

Cette décision, dont nous donnerons le texte, a été rendue par la cham-

bre civile de la Cour de cassation, sur la plaidoirie de MM" Ledru-Rol-

lin et Garnier. M. Hello, avocat-général, conclusions conformes; audien-

ce du 23 avril 1842. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Conservateur des hypothèques. — Inscription. — Un conservateur des 

hypothèques ne peut être tenu de retrancher d'un état d'inscriptions par 

lui délivré, une inscription prise sur un précédent vendeur, même plu-

sieurs années après la vente et la transcription du contrat. 

ARRÊT.—La Cour, considérant que le conservateur était tenu de porter 

l'inscription dans l'état, par cela seul qu'elle existait sur les registres; qu'il 

n'était pas juge du mérite de ladite inscription; que dès lors il n'était 

pas obligé de déférer à la sommation qui lui avait été faite; que c'était 

aux parties intéressées à se pourvoir contre le. créancier inscrivant, pour 

faire rayer l'inscription s'il y avait lieu; infirme, 

s- (Cour royale de Paris , 3" chambre, 21 avril 1842; plaid. M» Bailleul 

pour Perrault, appelant, et M* A. Benoist pour Gallas, intimé. Conclus, 

conformes de M. Berville, premier avocat-général ) 

Nota. Les premiers juges avaient, au contraire, pensé que, si le con-

servateur des hypothèques n'est pas, en général, juge des inscriptions, 

îl est néanmoins de son devoir de ne porter dans les é«ats qu'il délivre 

que celles qui grèvent réellement les immeubles; qu'il lui avait été 

suffisamment démontré que l'inscription dont il s'agissait ayant été pri-

se plus de cinq ans après la transcription du contrat de vente, cette ins-

cription ne pouvait grever valablement les immeubles vendus par son 
débiteur. 

Tontine. — Actions. — Transmission. — Les actions des tontines ou 

assurances sur la vie, bien que sujettes à être converties en rentes per-

pétuelles par l'événement de certaines chances d'accroissement, peuvent 

être transmises à titre gratuit dans les termes de l'article 1973 du Code 

civil, sans qu'il soit nécessaire d'accomplir les formalités exigées pour 
les donations. 

Une pareille donation n'est pas révocable pour cause de survenance 
d'enfans. 

Voici dans quels termes le Tribunal de première instance vient de 
résoudre ces questions : 

Attendu que les actions dont il s'agit ont le véritable caractère de 

rentesviagères constituées par le sieur Torris au profit de ses neveux 

et nièces, et an profit de sa sœur; que si d'après les clauses de la tontine 

les rentes viagères pouvaient devenir des rentes perpétuelles dans un cas 

particulier,cette circonstance qu'elles étaient soumises à des chances aléa-

toires ne leur fait pas perdre leur caractère constitutif de rentes via-
gères; 

Attendu qu'aux' termes de l'article 1 973 du Code civil, les rentes 

viagères peuvent être constituées au profit d'un tiers, et que dans ce 

cas, quoiqu'elles aient le caractère de libéralité, elles ne sont pas assu-

jéties aux formes prescrites pour la donation, qu'elles sont seulement su-

jettes à la réduction et à la nullité lorsqu'elles sont constituées au profit 
d'une personne incapable; 

Attendu que la loi ayant prévu ces deux cas comme pouvant empê-

cher l'effet de la constitution de pareilles rentes viagères, au lieu de les 

soumettre, quant aux formes, aux principes généraux relatifs aux dona-

tions, et n'ayant en particulier pas parlé du cas de survenance d'enfans, 

l'événement du dernier cas ne peut être une cause de révocation des ren; 

tes viagères ainsi constituées à titre gratuit. 

SÇAttendu que, d'après ces principes, la nullité pour défaut des formes 

prescrites pour les donations et la révocation pour cause de survenance 

d'enfans n'est pas applicable à l'espèce, 

Déboute, etc. 

S (Tribunal civil de la Seine, 3
e
 chambre, audience du 20 avril 1842, 

présidence de M. Pinondel ; plaidant, Me Maud'heux pour les deman-

deurs. Conclusions conformes de M. Anspach, avocat du Roi.) 

Désaveu de paternité. — Les tribunaux peuvent de piano et sans 

recourir à une enquête admettre un désaveu de paternité quand des 

faits et circonstances de la cause résulte pour eux la preuve que le mari 
n'est pas le père de l'enfant désavoué. 

Tribunal civil delà Seine, 3« chambre, présidence de M. Pinondel, au-

dience du 21 avril. Affaire Fourmage; plaidans , M" Lapulte et Maré-
chal. 

Arrêts c-informes, 24 mars 182o, Bastia, Matlaîi, D. p. 27, 2, 46; 29 
juillet 1826, Paris, Faucon, ff p. 27, 2. 103; 28 juin 1819, Paris; 4 dé-

cembre 1 820, Paris, Allègre, D. a. 8 SSO, D. p. 20, 2, 49; contre. D. a. 8; 
548, n° 9. 

personnellement aux demoiselles Jleynaud, Suai et Champon, qui,seu ■ 

les, devaient en profiter. Cette considération a pu trouver grâce devant la 

Cour de cassation, et lui paraître suffisante pour justifier la décision at-

taquée. 

En conséquence le pourvoi a été rejeté (plaidant M« Scribe pour les hé-

ritiers Suffet), et sur les conclusions conformes deM. l'avocat-général De-

laugle, par l'arrêt dont la teneur suit: 

» Sur le moyen de forme : 
» Attendu que l'arrêt attaqué contenant la mention expresse que les nouveaux 

magistrats qui ont été appelés pour vider le partage l'ont été conformément à la 
loi, c'est-à-dire suivant l'ordre du tableau, ce moyen manque en fait ; 

» Sur le moyen du fond : 
« Attendu que le même arrêt décide en fait que l'acte de vente et l'acte testa-

mentaire dont la validité fait l'objet du procès ont été souscrits l'un et l'autre 
au profit des demoiselles Champon, Raynaud et Suat personnellement , ce qui 
écarte nécessairement l'exception d'interposition de pçrsonnes; 

» Rejette. • 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. le premier président Portalis. ) 

Audience du 11 avril. 

CENS ÉLECTORAL. — COLON PARTIMES. 

La taxe des prestations en nature imposées au colon paritaire pour 

les bestiaux et charrettes attachés à la métairie, conformément à l'ar-

ticle 3 de la loi du 21 mai 1836, ne peut, quelles que puissent être les 

stipulations du contrat, cire comptée pour une portion quelconque au 

propriétaire de cette métairie. Elle compte exclusivement au colon 

partiaire. 

Nous avons déjà annoncé cette décision rendue au rapport de M. de 

Rarennes. (Plaidant : M
e
 Béguin Billecoq;M. Hello, avocat-général.) En 

voici le texte : 

» Vu l'article 3 delà loi du 21 mai 1836; 
» Attendu qu'aux termes de cet article tout habitant, chef de famille ou d'éta-

blissement à titre de propriétaire, de régisseur, de fermier ou de colon partiaire, 
Pf ut être appelé à fournir pour l'entretien des chemins vicinaux de la commune 
des prestations en nature, foit pour sa personne, les individus mâles et les servi-
teurs de sa famille, soit pour ses voiture», charrettes, bêtes de somme et de trait; 

» Que par l'effet de ces dispositions la prestation porte d'une manière distincte 
et directe sur le colon partiaire; qu'il en devient personnellement redevable, et 
que par suite il peut seul en profiter; 
. » Que le rôle des prestations de la commune de Saint -Laurent comprend un 

CHRONIQUE 

PARIS , 25 AVRIL. 

— M. Humann, ministre des finances, est mort aujourd'hui à 

midi moins un quart, frappé d'une attaque d'apoplexie fou-

droyante. 

— Par ordonnance de M. le garde des sceaux en date du 16 de 

ce mois, MM. de Verges et Zangiacomi, conseillers à la Cour 

royale, ont été nommés pour présider les assises de la Seine pen-

dant le. troisième trimestre de 1 842. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises (3
e
 section) pendant la première quinzaine de mai, sous 

la présidence de M. le conseiller Grandet : 

Le 3, Schneiter, vol par un ouvrier où il tra-'aillait ; Chailkt, 

blessures volontaire ayant occasionné la mort sans intention de la 

donner; le 4, Moser, vol avec* effraction; Ledreux, blessures 

graves ; le 5, fête de l'Ascension (pas jd'audience) ; le 6,;More', 

faux en écriture de commerce; Méuéirier, vol par un homme 

de service à gages; le 7, Gautier, Leoay et quatre autres, 

vol avec fausses clés et effraction, conjointement; Chande lier, abus 

de confiance par un salarié ; le 9 , Brunet, Lefèvre et Ber-

gon, vol par un homme de service à gages, et recel; Lau-

rent, vol avec effraction. Le 10, Chapuis et Jouan , banque-

route frauduleuse; Beroud et Juramie, abus de confiance par des 

hommes de service à gages. Le 11, Riboulol tt Levannier, ban-

queroute frauduleuse. Le 12, Marchand et Anet, vol avec fausses 

clés; Dantec et Beaugeois, vol avec violences, la nuit. Le 13, 

Marchand, vol par un ouvrier où il travaillait; Nathan, vol avec 

fausses clés. Le 14, Thiré, vol par un serviteur à gages; Reigue, 

abus de confiance par un salarié. 

— Un ordre du jour de M. lieutenant-général, commandant la 

l ra division Vient de nommer commissaire du Roi près le 1 er Con-

seil de guerre, M. Letellier-Valazé, capitaine au corps royal d'état-

major, en remplacement de M. Leroux, capitaine de la même ar-

me, qui reprend son service à l'état-major delà division. 

M. Pajot, lieutenant au 22" léger, est nommé juge près le même 

Conseil, en remplacement deM. Contant, lieutenant au 5e régi-

ment de cuirassiers, dont le régiment quitte la l re division mili-

taire. 

Cet ordre du jour a été notifié à toutes les troupes qui sont en 

garnison à Paris. 

— Marmier, caporal au 22e léger, est traduit devant le 2e Con-

seil de guerre, présidé par M. le colonel Lapeyre, du 68e de li-

gne, sous le poids d 'une accusation grave. Marmier non seule-

ment avoue sa faute, mais il déclare avoir agi dans l'intention 

de se faire traduire en justice. Il paraît ignorer que le détourne-

ment de fonds dont on l'accuse est qualifié crime par !a loi de 

juillet 1829, et puni de la réclusion ou des travaux forcés à temps, 

selon les circonstances. Il explique lui-même au Conseil les mo-

tifs qui l'ont porté à commettre cetle action. 

M. le président au prévenu : N'éiiez-vous pas chargé de main-

tenir la police au bal du Prado , à Versailles? 

Le prévenu : Oui, mon colonel, je commandais les hommes qui 

avaient été mis à la disposition de la police pour maintenir la dé-

cence et le bon ordre, moyennant une indemnité. 

Le président : En votre qualité de chef, vous avez reçu cette in-

demnité accordée par l'établissement aux hommes de service. 

Le prévenu : Je l'ai reçus, et même j'en ai dépensé une partie 

dans le bal du voisinage. J'ai remis l'autre partie aux hommes 

placés sous mon commandement; 50 centimes par individu. 

M. le président : Pourquoi avez-vous agi ainsi? C'est un acte 

bien repréhensible et qui peut faire prononcer contre vous une 

peine afflictive et infamante. 

Le prévenu : Mon colonel, je dois vous dire que je suis capo-

ral malgré moi, que je suis sans désir d'avancement; j'aime mieux 

rrster soldat. J'ai donné plusieurs fois ma démission en offrant 

mes galons au capitaine, qui n'a pas voulu les recevoir. Moi, je 

ne suis pas fait pour être caporal. Alors je me suis dit : Il fait dé 

place; c'est la règle. 

» Eh bien! que s'est-il passé? Monsieur s'est-il présenté, comme il 

le dit, quelques jours avant la première représentation pour retenir 

une stalle? Je l'ignore; je sais seulement que, si on ne lui a pas de-

mandé d'argent d'abord, cela vient de ce que la représentation était 

toujours retardée parce que l'auteur ne trouvait jamais que sa pièce 

était assez dignement jouée ; on aurait été exposé à lui rendre son ar-

gent si on lui avait donné un billet pour un jour déterminé... » 

M. French : Contestez-vous qu'on m'ait fait payer lo fr. dans vos 

bureaux? Si vous contestez cela, je n'ai plus rien à dire ; mais ce serait 

nier l'évidence. Ce n'est pas l'argent qui me touche : c'est une question 

de principe que je plaide ici. Je fais acte de bon citoyen en ne tolérant 

pas de pareilles choses. C'est odieux! c'est une exaction !... 

Le défenseur : Je ne conteste rien de ce que dit Monsieur. Je dis seu-

lement que son domestique n'a pas traité avec l'administration. 

AT. French : Mais enfin, est-ce ou non dans vos bureaux qu'il a payé 

pour moi une stalle 13 francs? 

Le défenseur : Ce peut être dans les bureaux. On s'est même aperçu 

que quelques personnes y distribuaient des billets. Mais n'est-ce pas as-

sez que l'administration soit responsable de ses employés? Faut-ilqu'elle 

le soit aussi de son local ? 

M. French : Ce que vous venez de dire aura du retentissement. Encore 

une fois, contestez vous que les lo francs aient été payés dans vos bu-

reaux? 

Le défenseur : Je ne conteste pas, je ne conteste pas... Le public a été 

prévenu par des affiches. 

Des interpellations s'élèvent dans l'auditoire, en grande partie compo-

sé de personnes qui se trouvent dans une position analogue à celle du 

réclamant. 

Une voix : Que M. le juge de paix nous interroge, et on verra! 

Le défenseur, se tournant vers le fond de la salle : Je n'injurie per-

sonne, moi... Veut-on par hasard ressusciter les enquêtes par tourbe?... 

M. French : M. Lireux a été plus explicite que vous : quand je me suis 

présenté chez lui pour réclamer le trop perçu, il m'a refusé,- mais il n'a 

pas nié que le billet ait été pris dans les bureaux. 

Le défenseur : Je nie qu'il ait été donné par une personne de l'admi-

nistration. 
M. French : C'est un fait notoire. 

M. le juge de paix •" Mais convenez-vous au moins qu'il a été délivré 

dans les bureaux? 

Le défenseur : Je suis avocat, je plaide ; je ne suis pas venu ici pour 

faire des aveux , je n'y suis pas autorisé. 

M. le juge de paix : Nous continuons la cause à huitaine, jour au. 

transporta sur les lieux accompagné de ia gendarmerie; un serra" 

rier fut requis, la porle de la maison fut ouveite, et alors le 

spectacle ie plus hideux s'offrit aux regards du magistrat et des 

assistans : dans une mauvaise niche à chien?, accroupies, mal 

vêtues, défigurées par la souffrance et la faim, deux jeunes filles, 

l'une de quatorze à quinze ans, l'autre de dix, se trouvaient atta-

chées étroitement par le cou à deux fortes chaînes. Aupre3 

d'elles un seau dont el es avaient bu l'eau était à sec, et il ne 

restait aucune nourriture. 

Les deux pauvres enfans ont été.déiivrées immédiatement; pro-

cès-verbal des faits a été dressé et envoyé au parquet,qui a requis 

aussitôt contre le père placé aujourd'hui sous mandat de dépôt. 

— Cetle nuit, à une heure, un incendie s'est déclaré dans l'es-

pèce de kiosque formant café construit at;x Tuileries au bas de la 

terrasse d la rue Rivoli et que tenait M. Benhellemot. Les four-

neaux mal éteints de l'établissement paraîtraient avoir communi-

qué le feu à la construction légère rendue plus inflammable par 

l'intensité de la chaleur. Dès le premier moment de l'incendie, 

les factionnaires de la terrasse et les gardiens du jardin donnèrent 

l'alarme; on courut en hâte prévénir les pompiers du poste cen-

tral de la rue de la Paix , et les pompes arrivèrent à la grille de la 

rue du 29 Jui let, en toule hâte. Mais avant que l'on tût éveillé 

le gouverneur du châîeau et qu'il eût pu donner i'ordre d'ouvrir 

les grilles, après s'être préalablement assuré que la malveillance 

n'était pour rien dans ce malheur, le feu avait fait de tels progrès 

qu'il était devenu impossible de s'opposer à son ravage. 

Ce matin une foule de curieux se pressaient siirl'eroplacement 

du sinistre, aux abords duquel des factionnaires avaient été placés 

pour empêcher qu'aucun détournement ne fût opéré dans les 

débris encore fumants d'un riche et précieux matériel. , . 

—' Une scène de désordre d'une nature affligeante et grave a 

eu lieu dans la soirée d'hier, dimanche, au village de Romainville. 

Déjà, il y a quelques semaine», d'après les ordies de M. le préfet 

depolice, des arrestations nombreuses de filles publiques avaient . 

été opérées sur ce point, où l'on a formé un camp de près de quatre 

mille hommes. Hier, rnire dix et onze heures du soir, des «gens 

auquels s'était jointe l'autorité municipale de la commune, cernè-

rent un bal où se réunissaient des filles dont la fréquentation avait 

motivé les justes plaintes des chefs de corp3 et des habitans pai-

sibles. Plusieurs arrestations curent lieu, mais non sans qu'une 

partie des militaires prît fait et cause pour les délinquantes. Des 

démonstrations agre sives eurent lieu, et un des agens qui em-

menait une fille fut gravement blessé à la main d'un coup de 

couteau-poignard porté par un soldat du 10e régiment de ligne. 

On doit. dans cette circonstance des éloges aux autorités locales
1 

pour l'appui qu'elles ont prêté à ceux qui agissaient dans l'intérêt 

de la loi. 

— M. Robert Caldwel, attorney (avoué) à Dublin, avait été dé-

claré par le jury coupable d'outrages et de violences envers mis-

triss Corbett, femme d'un avocat. (Voir la Gazette des Tribunaux 

du 17 avril.) 

La Cour des assises criminelles de Dublin a prononcé peu de 

jours après la sentence le condamne à deux années d'emprison-

nement. 

M. Caldwel! étaitresté en liberté moyennant 2001. st. (5,000f.) 

de caution. Il s'est constitué prisonnier. On l'a écroué à la maison 

pénitentiaire de Circular-Road, dans laquelle, aux ternes d'une 

ordonnance récemment rendue par le lord-lieutenant d'Irlande, 

il doit porter l'habit des prisonniers pendant toute la durée de sa 

détention. 

— Nous avons rendu compte, dans notre numéro d'hier, d'un 

incident élevé devant la Cour d'assises à l'occasion de la plaidoirie 

de M" Gaillard deMootaigu, défenseur de Dulertre. M. Gaillard de 

Montaigu nous adresse la lettre suivante, que l'impartialité BOUS 

fait un devoir de publier : 

« Monsieur le rédacteur, 

« Tout ce que vous avez rapporté est exact , mais les paroles de 

M. le président sont trop graves pour que je ne croie devoir vous prier de 

reproduire textuellement ma réponse, et voici ce que j'ai répondu en 

continuant de m'adresser à MM. les jurés: 

» Messieurs, vous venezd' entendre des paroles bien graves. Je dois 

garder le silence. Je n'ai pas à présenter la défense de l'avocat, il s'agit 

de ce jeune homme qui est assis derrière moi sur ce banc et dont on de-

mande la tête. Vous me saunez mauvais gré de l'oublier un instant pour 

m'occuperd'un intérêt personnel. Vous savez ce qui s'est passé; c'est à 

vous de l'apprécier. J'en appelle à vos souvenirs; je me suis plaint des 

interruptions de M. l'avocat-général, mais je n'ai pu vouloir offenser la 

Cour, elle m'a honoré trop souvent de sa bienveillance et de sa bonté 

Je ne suis pas ingrat, ]'ai pourcela trop de cœur 

» Agréez, etc. A. GAILLARD DE MONTAIGU. > 

Quény furent renvoyés devant la police correctionnelle sou's une nou-
velle prévention d'escroquerie. 

M. le président interroge Marguerite sur ses opérations. Cet interro-

gatoire est semblable à celui rapporté dans le compte-rendu du mois de 

lévrier. Marguerite persiste à soutenir, comme il l'a fait jusqu'à ce jour 

qu'il n'a jamais eu affaire qu'à Mme de Marchères pour obtenir des dé-

frichemeiis, et qu'il ignore complètement le nom des protecteurs que 
cette dame faisait agir. 

Arrivant à l'affaire de M. le comte de Chabrilla U, Marguerite répète 

ce qu'il a dit, de la manière dont il a été mis en relations avec ce riche 

propriétaire, et sur les conventions faites avec lui pour le casoù sa'de-

maudede défrichement serait favorablement accueillie. 

Marguerite ajoute : « M. de Chabrillant avait commencé des démar-

ches de son côté, quand on est venu me dire qu'il consentait à donner 
18,000 fr. pour l'obtenir. » 

D. Que signifie le mot_on? — R. C'est la personne que je ne veux 
pas nommer. 

D. Vous nous avez parlé d'un ami de M. de Chabrillant ; est-ce lui qui 

a dit cela ?— R. C'est lui qui est venu me dire cela, et qui m'a demandé 
si je voulais aller lui en faire la proposition. 

D. Quel est cet ami? — R. Voilà ce que je ne peux pas dire. 

D. Cetle personne est-elle aussi amie de M. Chabrillant fils? — R Je 
l'ignore. 

M. le président: Vous avez été sur le point de la nommer tout à 

1 heure sans vous en apercevoir. Je ne veux pas obtenir la vérité par sur-

prise ; mais vous avez dit étourdîment que cet ami de M. de Chabrillant 

vous avait dit : mon père. Cela ferait supposer qu'il s'agit de M. de Cha-

brillant hls. — R. Si j ai dit cela c'est une erreur ; je n'ai pas pu vouloir 
dire cela. ' 

Un jeune homme, présent à l'audience, se lève vivement et s'appro-

cher du Tribunal : « Je suis M. de Chabrillant fils; je demande à PI'OY. 

pliqmr sur certains faits... > ' 

M le président: Vous serez entendu tout-à-l'heure, monsieur: passez 
dans la chambre des témoins. " ' 

L'audiencier conduit M. de Chabrillant fils dans la salle réservée aux 
témoins, et l'interrogatoire de Marguerite continue. 

M. le président : Voyons ! Marguerite, réfléchissez bien... Soncez OP.» 

la Cour royale va bientôt avoir à statuer sur votre sort, qui peut s'adon 

cir si vous agissez à cette audience comme c'est votre devoir — R j» „. 
suis pas un délateur ; je ne parlerai pas. ' ' 

D. Cet ami était-il aussi le vôtre ? _ R. Oui , mais je ne veux pas le 

nommer... Je vous serai infiniment obligé, monsieur le président de nV 
pas me questionner davantage. F'^iuent, ae ne 



f— MM. Pourrat frères font paraître le Court éomplei d'agriculture 

et de médecine vétérinaire, en huit forts volumes, sur raisin. Cet im-
sur chaque partie de 

ime les Maisons rusti-

portant ouvrage, contenant des traités complets 
l'art agricole, renferme trois fois de matière comr 

ûues, et a été favorisé de nombreuses souscriptions du gouvernement 

L'ouvrage complet coûte 40 francs. 
Commerce ©4 industrie. 

— On vient de mettre en vente, aux dépôts de la COMPAGNIE PARISIENE, 

boulevard Poissonnière, ii, au 1", et r"ue de l'Ancienne-Comédie fi' 
faubourg Saint-Germain, un grand cljoixde PAPIERS PEINTS , remarqua! 
bles autant par le bon goût et la variété de leurs dessins que par la œo 
dicité do leur- prix. 

55 c. la livr. Chez POURRAT frères, rue Jacob, 26. La 106 

4 vol. in-8 sur jésts. IlKTiïIRE 
34 fr. l'ouvrage complet. HIMUUU 
Uie Médaille dorée aux GÉNÉRALE 

4 ,0X0 premiers souscript. de la 
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DU CONSULAT, L'EMPIRE, 

LA RESTAURATION', 

LA MONARCniE DE 1830 
A 184 1, par L. VIVIEN. 

REVOLUTION 
vol. in- 8° de 8 à 900 pag. 

OUVRAGE FAVORISÉ 

DE NOMBREUSES 

SOUSCRIPTIONS 

DU GOUVERNEMENT. 

COURS COUPLET D'AGRICILTLRE 
CONTENANT TROIS FOIS PLUS DE MATIKHE 
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RÉDACTEURS : les sa 
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documens fournis par le» 
Comices et Sociétés d'A-
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Aujourd'hui lundi paraîtront à la librairie de MATHlAS, quai Malaquais, n. 15. 

LETTRES » u PdLMil 
Par Edmond TEISSERE3SC. ancien élève de l'Ecole Polytechnique. 

Un vol. in-S°, arec 2 Cartes des travaux publics en France, en Belgique et en Allemagne. — I rix : 8 fr. 40 c. 

ETUDES POLITIQEUS. 
Par E3IIIE »E GIBABDIST. 7 

Un vol. in-8\ — Prix : 1 fr. 50 c. 

liiez 3IAISSET et FOl'BSIEK, ras» Xeiive-deg-Petitg-ClBamps, 50. 

EMISAT U^E. Une grave erreur d'adresse a été commise dans noire \uméro d'avant-ltîer dinsanelie (annonce de divers ouvra-
ges en vente chez M. ROUET, libraire). An lieu de : HCE la IITEVILIF , i® BIS , lisez: MUE HAUTEFEUlJLIiEj i© BIS. 

VICTOR HAGEN, éditeur, 21 , quai des Augustin». 

BAINS D'ENGHIEN. MONSIEUR DE G0LD0N 
.'établissement des eaux minérales d'Enghien ouvrira le, 15 mai el fermera le 15M ■ W ■ ^&tr ■ ™ B Hi H B Sa? ORS ™ ^f*** «V ^W**" M »■ L'établissement des eaux minérales d'Enghien ouvrira le'. 15 mai el fermera le I5j 

octobre. La faveur toujours nouvelle dont jouit cet établissement a rendu nécessairt 
l'accroissement progressif des logemens. Les nombreux appareils, construits SOUÏ 

la direction de M. le docteur Boufand, joints aux anciens appareils, ont étendu le? 
^ressources de la thérapeutique, et, dans leur état actuel, les bains d'Enghien for-
jmenl l'établissement le plus complet qui existe en Europe. Les eaux de la nouvelle 
^source, analysées sur la demande des minisires, ont été trouvées parfaitement iden-
tiques avec celles des anciennes sources. Elles sont, les unes et les autres, supérieu-
res aux meilleures eaux connues du même genre , en ce qu'elles contiennent une 

"plus grande quantité de principes sulfureux. Elles sont enfin d'une telle abondanee, 
[qu'elles peuvent suffire au service le plus actif et le plus étendu. Les principales 
maladies contre lesquelles les eaux sulfureuses d'Enghien sont employées avec suc-
'cèssont: 1» les maladies de la peau, dartres, couperoses, etc.; 2» les affections' 
'chroniques des viscères, telles que catarrhes, gastrites , maladies de la vessie, et 
surtout de la matrice, etc.; 3° les affections glanduleuses, les scrofules, le rachitis-j 
'me ; 4» les maladies nerveuses, la goutte, le rhumatisme, l'asthme ; 5» les maladies; 
'syphilitiques anciennes ; O les maladies générales et locales , continues, internait-] 
'tentes, ou marquées par la débilité. Les eaux d'Enghien se prennent en boisson, en, 
bains, en douches, ou à l'état de vapeur. Il serait superflu de rappeler toutes les^ 
ressources que la proximité de la capitale offre à cet établissement. D'un autre cê-Jf 
té, s'il est des maladies que de longs voyages peuvent soulager ou guérir, il en est'4 
beaucoup d'autres que peuvent aggraver la fatigue et les secousses d'une longue 
route; telles seraient les affections utérines qui demandent le repos le plus com 
plet et dans lesquelles les mouvemens brusques peuvent provoquer des accidens'^ 
redoutables. A l'occasion de cet ordre de maladies, nous rappellerons les résultais» 
obtenus et communiqués à, l'Académie royale de médecine par l'un de ses mem-U 
ire». M. le docteur Rayer, médecin-consultant du Roi, a été nommé, par le minis-3 
tre, iuspectenr des eaux d'Enghien, en remplacement deM. le baron Alibert. Ajou-a 
tons une observation importante : les eaux d'Enghien ont cet avantage sur celles! 
de Barrèges, qu'on petit, sans les altérer, les conserver et les transporter dans les ;'j 
pays les plus éloignes. || 

Le dépôt général des eaux d'Enghien est à l'établissement de MM. Boullay et C<-,| 
au Gros-Caillou. Les dépôts particuliers chez les marchands d'eaux minérales, et s 
chez M. Deslauriers, pharmacien, rue de Cléry, 31. On trouve dans sa pharmacie § 
les GRAINS SULFUREUX , composés des principaux élémens des eaux d'Enghien. 

50 pièces serviettes blanches, CI .-

Partie de loile bretonne, de 
Services ouvrés, fil, 12 couverts : 

Par M'«« DE CUBIEaES. — 2 vol. in-80 . — Prix : 15 fr. 
Du même tuteur : MARGUERITE AIMOND, EMMEIUCK DE MAUROGER, LÉONORE DE BIRAN. 

VIDAU ET REGNAULT, SPECIALITE POUR LE BLANC, 
8 fr. 75 c. la doaz. i Torchons tout faits, à 

1 fr. 25 c. à 1 fr. 75 c. Draps faits, coton : 
25 fr. 1 Couvertures, mollelons et flanelles. 

limite de 

de C'Jioiseul, 3, 

3 fr. 50 c. la douz. 
6 fr. la paire; lit ; 9 fr. 

Avis «H vers. 

cootr* 

LA PROVIDENCE, 
Compagnie anonyme d'assurances 

l'incendie. 

Le public est prévenu que le s éîe de u 
Compagnie , qui était précédemment ahU 
^endome, n. 6, est actuellement tue Riche-

Taffetas Iieperdrfol^ 
L'un pour VÉSICATOIRFS, l'autre pour 

CAUTERES, se délivrent en rouleau jamais 
en boite, faubourg Montmartre, 78. 

Librairies de CABIUAN G02IIB,Y et DAXMOJXTT , quai des Augus-
tins, 41 ; EAUX BUPOJST, rue de Grenelle Saint- Honoré , 55. 

RÉGIME ADMINISTRATIF ET FINANCIER DES COMMUNES, 
ou Résumé pratique des règles de la législation et de la jurisprudence 

en matière communale. 
Par H.-J.-B. DAVEJHJVZ , chef de la section dis communes auMinittère de 

Intérieur. — 3e ÉDITION contenant les décisions intervenues et les instructions 
publiées jusqu'en 1842. — Un fort vol. in-8°. — Prix : 8 fr. et 10 fr. par la poste. 

METHODES DE PROFESSEUR VITAL, 
Breveté du roi : celle pour apprendre seul ,1a Tenue des Livres en partie double, 
composée de cahiers fjravés en tous genres d'écriture et d'un volume, d'explica-
tions; 10 fr. -, celle pour apprendre à écrire en 25 hçons : 3 fr. Psssage Viyienne, 
13, où sont ses Cours d'Ecriture, de Tenue des Livres, d'Arithmétique commer-
ciale et d'Orthographe ; lui adresser un bon sur une maison de Paris ou sur la 
poste; on recevra franco l'ouvrage qu'on lui désignera. Tableau des poids et me-
sures, 1 f r. Plumes naturelles parfaitement taillées ; Encre, teinte violette, ne dé-

posant jamais. 

EPST VEITE : à l'Administration^ 
RITE N'-ST-GEORCES, 18, ET CHEZ 

ÏLiUSER, boulevard des Italiens, t f. 
IJU tt" livraison rit? 

L'ESP 
ARTISTIQUE ET MONUMENT AIE. 
Planches : CHAPEIXE MUZARABE , dans la cathédrale de Cordoue- — 

PAROISSE de SAINT-ETIENNE , à Burgos ; — CHAPELLE dite de l'É-
V-.QUE ; — ROCHER appelé le MIRADOR DE TOXÈDE, 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
LA RURALE, compagnie d'assurance, à primes fixes, contre la grêle, par suite d'acwois-

sèment de son personnel, vient de transporter ses bureaux, même rue Richer, entré* car 
le passage Saulnier, 7. y 

Adjtttfieftf ioilM eu Jllglicc* t ornée de glaces, située à Seine-Port, canton ! de l'ancienne société de l'affinage de la fonte 
" nord et arrondissement de Melun, a laquelle | Didier et O. — S'adresser à M. Fauquet, rue 

on arrive de la grille donnant sur la rue ■ de la Monnaie, 19, et audit M« Jaussaud, dé-
Neuve par une belle allée de sycomores. Elle positaire du brevet et du cahier des charges, 
consiste en bâtiment d'habitation, grand jar- j (-1291) 

din anglais traversé par un cours d'eau qui ! jgg-
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Etude de M<- THOMAS, avoué, place 
Vendôme, 14, à Paris. 

Adjudication sur licitation, le samedi 30 a-
vril 1842, une heure de relevée, en l'audien-
e des criées, au Palais-de-Justice à Paris, 
ar suite de baisse de mise à prix. 

Dune MAISON, 
sise à Paris, rue de la Tannerie, 24 et 26. 
Produit, 3 ,8co fr. environ. 
Mise à prix réduite ; 20,000 fr. 
S'adresser : 
1° A M« Thomas, avoué, place Vendôme, 

14, et rue du Marché-Saint-Honoré, 24 ; 
2» A M« Danne, notaire à Genlilly, barrière 

de Fontainebleau, 31. (353) 

Bgy Etude de M« DEVIN , avoué, rue de 
Grenelle-Saint-IIonoré, 47, à Paris. 

Adjudication en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus-
tice, local et issue de l'audience de la pre-
mière chambre, 

Le mercredi 4 mai 1812, 
DE 

1« 1111c MAISON 
et dépendances, sise à Saint-Mandé, chemin 
de Saint-Mandé à Charenlon, à l'encoignure 
de re chemin et de l'avenue de Vincennes. 

Cette maison est louée par bail notarié à 
raison de 700 francs par an, jusqu'au i" 
janvier 1846, et de 1 .000 fr., â partir de cetlé 
époque jusqu'au 1 er janvier 1855. 

Miseà prix ; 1 0,000 fr. 

2° une autre MAISON, 
et jardin en dépendant, attenant à la précé-
dente. 

Celte maison , nouvellement construite , 
conviendrait surtout pour une habitation 
bourgeoise. 

Mise â prix : 8,000 fr. 

3° une autre Maison, 
avec cours, chantier et jardins, mêmes com-
mune et rue, 4. 

Cetle propriété par son étendue, les bâti-
mens qui en dépendent et sa disposition, se 
rail propre à une grande exploitation indus-
trielle. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

4° nnelPièce île vigne 
de 4 ares 44 centiares, sise même commune 

Mise à prix : 300 fr 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» Audit M« Devin , avoué , dépositaire 

d'une copie du cahier des charges ; 
3» A M» Bouruet-Verron , notaire, rue 

Saint-Honoré, 83, à Paris ; 
3» A M« Battarel, rue de Cléry, 9. (357) 

||^i Elude de M« GLANDAZ, avoué à Pa 
ris, rue Neuve-des-Petits-Champs , 87. 

Adjudication le mercredi 11 mai 1842, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 

Î
iremière instance de la Seine, séant à Paris, 
ocal et issue de la 1™ chambre, une heure 

de relevée, 

D'UNE 
sise à Paris, rue Sle-Croix-d'Antin, 15. 

Produit net environ 8,265 fr. 

Mise à prix : 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M* Glandaz, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue Neuve-des-Petils-Champs, 
«7. (308) 

Bgg— Etude de M» CARETTE, avoué à Me-
lun (Seine-et-Marne). 

Adjudication sur licitation entre majeurs 
et mineurs, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de première instance séant a Me 
lun, issue de l'audience civile, une heure de 

relevée, 
Le mercredi 11 mai 1842, 
En deux lots qui pourront être réunis, 

1° d'une 

BELLE MAISON DE CAMPAGNE , 

cour, bàlimens de dépendances, logement de 
jardinier. Le lout contenant 2 hectares 10 
ares 21 centiares. 

2e D'UN CORPS DE BATIMENS, 
situé audit Seine-Port, séparé du premier lot 
par la rue de la Ruelle-du-Moulin, et com-
posant une fabrique de fécule de pommes de 
terre, bàlimens de dépendance, jardin pota-
ger, petites parcelles de terrain contigués et 
trois pièces de pré ; le tout contenant environ 
89 ares 72 ceutiares. 

Mises à prix : 
l«r los, 45,000 fr. 
2» lot, 12 ,000 fr. 

Tolal, 57,000 fr. 
S'adresser pour voir les immeubles : 
A Seine-Port, à M" Pitaux, maire de la com-

mune. 
Et pour les renseignemens : 
1° A M» Carette, avoué à Melun, poursui-

vant ; 
2° A Me l'oyez, avoué colicilant; 
3° A M< Thibault, notaire à Melun ; 
4°Età M» Moulinneuf. avoué à Paris, rue 

Montmartre, 39. 
NOTA . Seine-Port, situé au bord de la Sei-

ne sur le penchant d'une colline, est à 10 ki-
lomètres de Melun et à la même distance de 
Corbeil. , On correspond facilement avec Pa-
ris par le chemin 4e fer de Corbeil ou par les 
bateaux à vapeur. (361) 

BRg"" Etude de M« TISSIER, avoué à Paris, 
rue Montesquieu, 4. 

Adjudication volontaire, sur baisse de mise 
à prix, en l'audience des criées de la Seine, 
le 30 avril 1842, 

D'USE BELLE ET SOLIDE 

MAISON, 

enchérisseur, en l'étude et par le ministère de 
M«Carlier, notaire à Paris, rue des Filîes-
St-Thomas, 9, te samedi 30 avril 1842, heure 
de midi, 

DTN FONDS DE COMMERCE 
de faïencier, exploité à Paris, rue Sl-Honoré, 
21 , ensemble de l'achalandage et de la clien-
telle y attachés, des marchandises qui s'y 
trouvent, et du droit à la jouissance de la 
maison entière. 

Mise à prix: 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens et les 

conditions de la vente : 
1° A Me Archambault-Guyot, avoué pour-

suivant la vente, demeurant à Paris, rue de 
la Monnaie, 10; 

2° A M« Carlier, notaire à Paris , rue des 
Filles-St-Thoaias, 9, et sur les lieux, rue St-
Honoré, 21. (369) 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 

Hôtel des commissaires-priseurs, place de la 
Bourse , 2, 

Le samedi 30 avril, i midi. 

Consistant en comptoir, buffet, table, glace, 
horloge , batterie de cuisine, etc. Au cpt. 

Le dimanche t«r mai, à midi. 

En la place publique de Neuilly (Seine). 

Consistant en tableau-horloge, commode 
table de nuit, chaises, chenets, etc. Au cpt. 

MAISON MODERE 
(parquets, marbres et glaces superbes, dis-
tribution rare et parfaite) située à Paris, rue 
Saint Honoré, 355 bis, tout près delà place 
Vendôme et des Tuileries. — Revenu résul 
tant de baux, environ 31, 500 fr. — Mise ré-
duite, 390 ,000 fr., avea faculté de conserver 
200,000 fr. sur le prix. 

S'adresser à M« Tissiez avoué, rue Mon-
tesquieu, 4. (339) 

Ventent immobilière». 

Baisse de mise à prix. 
Adjudication, le mardi 3 mai 1842, heu-

re de midi, en la chambre des notaires de 
Paris, par le ministère de M« Thifaine-D-sau 
neaux, Tnn d'eux, d'une belle maison sise à 
Paris, rue Pigale, 28, à l'angle de la rue La-
val (Chaussée d'Antin), avec cour, jardin et 
dépendances; superficie, i,060 mètres en-
viron. 

Mise à prix : 65 ,000 fr. 
On entrera de suite enjouissance. 
Il suffira d'une seule enchère pour que 

l'adjudication soit prononcée. 
S'adresser à M c Thifaine-Desauneaux, no 

(aire, rue de Ménars, 8, dépositaire du cahie 
des charges. (4057) 

compris, signé Texier, entre les sieurs Fa-
vreui, susnommés; il appert avoir été ex-
trait littéralement ce qui suit : Voulant et en-
tendant que ledit acte ( l'acte du quinze mars 
sus-éuoncé). reçoive sa pleine et entière exé-
cution, sauf la stipulation par laquelle il est 
dit : que M. Charles Favreux effectuera si bon 
lui semble la liquidation de la société, qui 
eeistait entre eux, et qui a élé dissoute par 
l'acte ci-dessus énonce ; les soussignés modi-
fiant cette dernière clause seulement , sont 
convenus par ces présentes, que la liquida-
lion de ladite société devra être faite et termi-
née par M. Charles Favreux, dans le délai 
d'un an à panir du quinze mars dernier, date 
de l'acte de dissolution susénoncé. 

Pour extrail, Ch. FAVREUX . (965) 

SsicicU»* rnmmei'fialeM* 

contrôler la liquidation. 
En conséquence, les actionnaires sont pré-

venus que l'assemblée générale aura lieu à 
Paris, rue de Grenelle-Saint-llonoré, 45, le 
quatorze mai prochain, à onze heures du 
malin, pour procéder à cette nomination. 

(961) 

Xriimnal die commerce» 

Etude de M« DURMONT, agréé, rue 
Monlmarire, 160. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le quinze avril mil 
cent quarame-deux, enregistré, 

Entre le sieur ART US, propriétaire, demeu-
rant à Colmar ; 

Et le sieur MAUGEY, gérant de la scierie 
mécamque de Charenton-Sl-Maurice, dite d3 
St-Maur, y demeurant. 

Il appert, 
Que la société formée entre les parties par 

acte reçu Jonquoy et son collègue, notaires à 
Paris, lu onze septembre mil huit cent trente-
quatre, enregistré, pour la scierie mécanique 
de S -Maur, à été déc'a-ée nulle, et que les 
parties ont élé renvoyées devant MM. Boulan-
ger et Journet, arbitres-juges. 

Pour extrail, B. Dniuio.vr. (962) 

D'un acte reçu par M« Morel-Darleux, sous-
signé, et un de ses collègues, notaires à Pa-
ris, le quinze avril mil huit cent quarante-
deux, enregistré. 

H appert : 
Qu'il a élé établi enlreM.Marcellin ROREL, 

droguiste et marchand de couleurs, demeu-
rant à Paris, rue de la Poterie-des-Arcis, 5, el 
M." Jean RUCII, commis chez ledit sieur Borei, 
demeurant â Paris, mêmes rue et numéro, 
une société pour la continuation du commer-
ce de marchand droguiste et de marchand de 
couleurs, exploité par ledit sieur Borel, à Pa-
ris, susdite rue de la Poterie-des-Arcis, 5. 
Cette société a commencé à partir du quinze 
avril mil huit cent quarante-deux et fini-
ra le trente et un décembre mil huit cent 
quarante-cinq. 11 a été dit que la raison so-
ciale et la signature seraient BOREL. M. Bo-
rel amis dans la société i" le fonds de dro-
guiste et de marchand de couleurs par lui ex-
ploité; 2» tous les ustensiles et objets mobi 
liers, toutes les marchandises, tant en maga 
sin qu'en voie d'expédition, et tous les déni, rs 
comptans, créances, billets et effets en por-
tefeuille dépendant dudit fonds, le tout évalué 
à une somme de cent cinquante mille francs, 
déduction faile do tout passif commercial, 
moyennant laquelle somme la société Borel 
est devenue propriétaire de tous les objets 
compris sous le présent n° 2, à la charge bien 
entendu d'acquitter la totalité du passif. M. 
Ruch a apporté à la société ses connaissances 
et son travail, et s'est interdit de s'occuper 
d'autres affaires que celles de la société. En-
fin il a élé dit que M. Borel aurait seul la si-
gnature sociale, mais qu'it ne pourrait en 
faire usage que pour ce qui concernerait la 
société; que M. Borel seul seraitchargé de la 
caisse sociale, et que les associés feraient in-
distinctement les ventes et achats. 

Pour extraits : (958) 

Adjudicaiiou délinitive le jeudi 23 
avril i812, heure de midi, par le ministère et 
en l'élude de M« Jaussaud, notaire à Paris, 
rue Neuve-des Petits-Champs, 61, sur la mise 
à prix de 10,00a fiancs, 

DU DR 
à un brevet d'importation, avec tout ce qui 
s'y rattache, ayant pour objet l'affinage de la 
fonte, et 

D'DXE CREANCE DE 12.609 F. 9a C. 
sur MM. Jelski et Dussard ; le ton dépendant 

D'un acte sous signatures privées, à la date 
du quinze mars mil huit cent quarante-deux, 
fol. i v°,c, 1, 2 et 3, par Texier, qui a reçu 
cent dix-neuf francs trente-'.iuit centimes, 
dixième compris, contenant dissolution de la 
société qui existait entre H. Théodore-Augus-
te FAVREUX, médecin, demeurant â Paris, 
rue\'ieille-dii-Temple, 36 ; M. Charles-Pierre-
Edouard FAVREUX, dépositaire d'eaux miné-
rales naturelles, dt-mei rant à Paris, rue de 
Grenelli-St-Honoré, 37, a été extrail lilléiale-
ment ce qui suit : 

La société formée entre les sieurs Favreux, 
par acte du vingt juin mil huit cent quaran-' 
et un, au bas duquel on trouve la mention de 
l'enregistrement suivante .- Enregistré à Paris, 
le M :)Kl-deux juin mil huit cent quarante et 
un, fol. 47 vo, c. 9, reçu un droit de cinq 
francs cinquante centimes, signé et publie 
coufjrmément à la loi, pour l'exploiialion 
d'un commerce d'eaux minérales naturelles 
établi à Paris, susdite rue de Grenelle-St-tlo-
noré, 37, est it demeure dissoute à partir du 
quii.zemanmil huit cent quarante-deux. 

M. Charles Favreux est chargé d'effectuer, 
si bon lui semble, la liquidation de la susdite 
société. 

D'un autre acte sous signatures privées en 
date à Paris du treize avril mil huit cent qua-
rante-deux, au bas duquel se trouve la men 
tion suivante : Enregistré à Paris, le vingt-
trois avril mil huit cent quarante-deux, fol. 
35 r., e. 7, reçu 1 franc dix eenlimes, dixième 

Etude de M« Marlin LEROY, avocat-agréé, 
rueTratnée-Saint-Eustache, 17. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce du département de la Seine, le 
douze avril présent mois, enregistré. 

Il appert: 
Que la société qui a existé entre : 
1» M. LIENARU, demeurant route de Vilry, 

barrière Fontainebleau; 
2o Et M. BARGE, négociant, demeurant 

barrière Fontainebleau, roule de Vitry, 14, 
Pour le commerce de la fabrication de bi-
joux d'acier, 

A été déclarée nulle, comme n'ayant pas 
été revêtue des formalités voulues par la loi. 

Pour extrait : 
Martin LEROY. (959) 

D'une sentence arbitrale, en date du vingt-
trois octobre mil huit cent quarante et un, 
revêtue de l'ordonnance d'exequatur de M. le 
président du Tribunal de la Seine, enregistrée 
le neuf novembre suivant, il appert : 

Que la société en commandite par actions 
formée par actes reçus LEJEUXE, notaire i 
Paris, les deux, seize et vingt-sept août mil 
huiteent trente-six, sous la raison F. GOSSE-
LIN et Comp., et ayant peur objet l'exploita 
tion d'une fabrique de sucre indigène à Choi-
sy-le-Roi (Seine;, a été déclarée dissoute à 
compter dudit jour vingt-trois octobre mil 
huit cent quarante et un; que M. Gosselin, 
gérant de ladite société, a été nommé liquida-
teur; et que, conformément à l'article 15 des 
statuts, les actionnaires seront convoqués en 
assemblée générale, à l'effet de nommer un 
comité de surveillance qui sera chargé de 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, M!3. les créanciers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS 

Du sieur DELORME, charpentier, faubourg 
Poissonnière, 105, le 30 avril à 2 heures (No 

3066 du gr.); 
Des sieurs VENNET et CHAMPION, fab. de 

papiers peints, petite rue de Reuiliy, 2, le 
0 avril a l heure (No 3071 du gr.); 

Du sieur LAFO.XD, limonadier, rue Mont-
martre, t7l, le 30 avril à 10 heures (No 3073 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GERMAIN, boutonnier, faub. du 
Temple, 95, le 30 avril â 10 heures (N« 2891 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. U juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
lenrs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SAINNEV1LLE, fab. de cartes, rue 
d'Angevilliers, 4, le 30 avril à 1 heure (N» 
2799 du gr.); 

Du sieur FAUCONNIER, enlrep. de bàli-
mens, rue de Newton, io, le 30 avril à 10 
heures (No 2982 du gr. 1 ; 

Du sieur C1IANTEAU, md de vin, rue des 
Barres, 9, le 30 avril à 1 heure (No 2860 du 
gr.);

 m 

Du sieur RFXLOS (ils, corroyeur, rue du 
Cadran, 7, le 30 avril à 2 heures (No 2630 du 

gr.); 
Du sieur BORLET, md d'estampes, quai 

des Augustins, 37, le 30 avril à 10 heures i[2 
(N» 1601 dugr.): 

Du sieur SIMOND, entrep. de bdlimens, 
boule» ard du Temple, 9, le 30 avril à 1 
heure (N» 2612 du gr.); 

Du sieur COC1IIX, papetier, rue Saint-Ho-
noré, 372, le 30 avril Â i heure (N* 2952 du 

gr.); 
Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'éiat de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis â ces assemblées 
que des créanciers vérifies et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur MAILLOT, boulangera Montmar-

tre, le 30 avril à 2 heures (No 2861 du gr.); 
Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par te failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarerl"union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai dt 20 
jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MIÏÏ. les créanciers : 

De la dame veuve JACQUOT, mercière, 

rue de 1 Eglise, 29, à Passy, entre les mains 
de M. Dagneau, rue Cadel, 14, syndic de la 
faillite (No 2990 du gr.); 

Du sieur MAUBAN, ferblantier, rue dw 
Bernardins, 38, entre les mains de M. Lui-
puis, rue de Grammont, 10, syndic de la 
faillite (No 3051 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la lm 

du 18 mai i838, être procédé à la vérification 

des créances, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 26 AVRIL. 

DIX HEURES : Fmlin, entrep. de bains, rem. 
à huitaine. — Maliet, anc. menuisier, clôt. 
— Lefebure, fab. de broderies, synd. 

OKZE HEURES : Deschamps, charpentier, id. 
— Ragol, pharmacien, id. — Roux, passe-
mentier, vérif. — Gaudrin, anc. md de 
vin, conc. — Dlles Rivers el Wve, tenant 
maison meublée, id. — Guignier, tailleur 
id. — Boulleet femme, anc. maîtres d'hô-
tel garni, id. 

MIDI .- Coslilliot-Tony, mailre d'hôtel «uni. 
clôt. 

OSÉ HEURE : Bezial-Audibert et C«, filalcurs, 
id. — Viéville-Girard, negociaul, id. — Du-
pont, linger, conc. — Deverny, anc. limo-
nadier, vérif. 

DEUX HEURES .- Sasias et Léon, mds de nou-
veautés, id. — Commet et femme, mds 
forains, clôt. — Rault et Rothembourg, 
mds de meubles, id. — llallot, enlrep. de 
bàlimens, id. — Pessemesse et femme, mds 
de modes, anc. mds de soieries, conc. 

TROIS HEURES i[2 : Ledier, anc. nourrisseur, 
id. — Dame Caudrillier, laitière, id. — 
Misérant, peinlre en bàlimens, synd. — La-
combe, anc. fab. de papiers peints, clôt.— 
Roussommier et femme, tailleurs, id. 

lïécèa e* lnhumatloiu. 

Du 22 avril 1842. 
Mlle Enguéhard, rue Miroménil, 48. — M. 

Eourgoing, rue du Faub.-du-ltoule, 51. — 
M. Georges, rue de Cliaillot, 99. — M. Gau-
tier, rue Laffitte, 16 bis. — Mme Depaux, 
passage Choiseul, 12. — 51. Roulliei, tue 
Lafayetie, 10. — M.GilIebert, passage violet, 
12. — M. Lecoinlre, rue des Prêcheurs, 23.— 
Mme Kormetils, rue de la Fidélité, 8. — M. 
vérillon, rue du Faub.-Saint-Martitt, 1 50. — 
Mme Ilequet, rue du Faub.-St-Denis, il. — 
M. Conte, rue Beaubourg, si. — MmeLejeu-
ne, rue du Four-St- Germain, 44. — M. Petit, 
rue de la Planche, 2. — Mme Carlier, rue d» 
l'Ouest, 9. 

Du 23 avril 1842. 
Mlle Leriche, rue de Londres, H. — Mme 

Pierre, née Beck, rue Papillon, 4. —M. Souil-
lard,ruedullelder, 13.— M, Blanc, rueNeuve-
des-l'etitsChamps, 60.— Mme veuve Champs, 
née Fourcy, rue Grange-aux-Bdles, 32. — 
Mme Desavesses, née Rullz, rue du l'aub.-
du-Ttmple, 12i. — M. Lefebvre, rue St-Dt-
nis, «6. — Mme Barrault, boulevard Si-Mar-
tin, 5. — Mme veuve Julteau, rue des Juife» 
16. - Mme Vautsy, rue St-Claude, 3. 

BOURSE DU 25 AVRIL. 

| l"c. pl. ht. pl. bas d« r c. 

5 Opj compt.. 119 30 119 30 118 60 119 5 
-Fin courant 

3 OJ0 compt.. 
— Fin courant 
Emp. 3 0|0.... 
—F in courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

Banque 3365 — 
Obi. de la V. 1296 25 
Caiss. Laffitte 1030 — 
— Dilo 
4 Canaux 
Caisse hypot. 
5 St-Germ. 
t Vers. dr. 
* — gauche 
| Rouen.... 
g Orléans... 

Enregistré à Paris, le Avril 18427 IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE fîEUYE-*ES -PETÎTS-CHAIEPS, I7< 

119 i0 119 60 118 95 119 30 
81 45 81 45 81 20 Si M 
81 30; 81 45 81 95 H " 

107 20 107 20 107 20 

_- -I - -I - -

Romain i» 5 

. id. active 25 i|2 

f -diff.... - -
'— pass.. — 

. |3 010 — " 
| i 0|0 103 -
a manque.. 8C0 -
Piémont tlU — 

Porlug. 510. — ~~ 
Haïti. ....... 6" 50 

Autriche (L) 360 — 

BRETON. 

1250 — 
766 25 
812 50 
332 50 
200 — 
542 50 
590 -

R*$u un franc dix centimes ) 

Peur légalisation de la signature A GUTC-T 

la maire du 8' arrondisssœetjt i 


